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JUSTICE CIVILE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lieet2e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences solennelles des 2 et 3 mars. 

REVENDICATION DE MATERNITÉ. — INTÉRÊT DE L'ENFANT. — 
MESURÉS. PROVISOIRES. 

Me Allou, avocat de Mme veuve Delignon, aujour-
d'hui femme Legrand, appelante, s'exprime ainsi: 

le 4 mai 1858, M. Martin, fleuriste, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, n" 120, se présentait devant le com-
missaire de police du quartier Saint-Martin et lui décla-
rait que la veille, le 3 mai, vers onze heures du soir, il 
avait trouvé une petite lille, âgée d'environ deux ans, 
abandonnée sur le seuil de la porte de la maison de la 
me du Faubourg-Saint-Martin n° 126. M8 Allou donne 
lecture du procès-verbal dressé et des pièces suivantes : 

« L'an 1858, le 4 mai, à dix heures, a été transcrit ce 
qui suit ; 

i L'an 1858, le 3 mai, d'un procès-verbal à la date 
d'hier, par nous, Frédéric Petit, commissaire de police de 
h ville de Paris, chargé de la section du faubourg Saint-
Martin, 

« 11 appert que le sieur Martin (Antoine-Claude), fleu-
riste, demeurant faubourg Saint-Denis, n° 120, s'est pré-
senté devant nous et nous a laissé une petite fille, parais-
sant âgée de deux ans environ, blonde, yeux bruns, coif-

• fée d'un bonnet en dentelle noire, enveloppée d'un châle 
noir broché, vêtue d'une robe et d'un caleçon en mérinos 
noir, de deux jupons en coton, sans marque, bas en laine 
écossais, chaussée de brodequins; 

«Nous déclarant-qu'il l'avait trouvée hier au soir, 
abandonnée vers les onse heures du soir, sur le seuil de 
la maison faubourg Saint-Martin, n" 126, qu'il l'avait re-
cueiiiic dans son domicile pour la nuit, et qu'en la. désha-
billant pour la coucher, il avait trouvé un billet sur elle, 
ainsi conçu : 

« L'enfant n'a plus ni père ni mère, il a été baptisé, 
« ayez-en pitié, et Dieu vous bénira. » 

« En conséquence, il la déposait entre nos mains. 
« Sur quoi, nous, commissaire de police: attendu 

que le bulletin trouvé sur l'enfant abandonné et trouvé 
par le sieur Martin ne porte aucune désignation de . l'é-
tat civil de l'enfant, avons dressé le présent extrait de 
noire procès-verbal, e£ transmis à M. le maire du cinquiè-
me arrondissement de Paris, pour le faire enregistrer sur 
le registre des naissances. 

« Le commissaire de police, 
« Signé: PETIT. » 

A la suite de cet extrait est écrit : 
« Le sieur Louis-Antoine-Denis Delignon, âgé de 

soixante ans, veuf sans enfants, entrepreneur de balayage 
de la ville de Paris, demeurant faubourg Saint-Martin, 
n" 126, qui accompagne le sieur Martin, dit : 

« Je désirerais adopter, comme mon enfant, la petite 
fille que le sieur Martin a trouvée, hier au soir, sur le 
seuil de la maison que j'habite et qu'il vient de remettre 

. entre vos mains. 
«Dans ce cas, je souhaiterais qu'elle reçût à l'état civil 

les nom et prénoms de Delignon Louise-Marie, et qu'elle 
jje lut pas envoyée, ni à la préfecture de police, ni à 
1 hospice des enfants trouvés. Je prends l'engagement 
d'agir envers elle en bon père de famille, et vous de-
mande de me la confier le temps nécessaire pour pour-
voir aux formalités exigées par la loi, et a signé avec nous 
après lecture, DELIGNON, 

« Le commissaire de police, 
« PETIT. » 

« Attendu que le sieur Delignon, qui nous est parfai-
tement connu, présente toutes les garanties de moralité 
et de ressources désirables, offre de se charger dudit 
enfant, en vue de son adoption; 

l( Nous, commissaire de police, disons que l'enfant 
tout s'agit sera remis entre les mains dudit sieur, qui en 
prendra soin jusqu'à ce qu'il ait été statué à cet égard 
par M. le préfet de la Seine. 

« DELIGNON, 
« PETIT.- » 

« Nous, maire, officier de l'état civil, faisant droit à la 
demande du sieur Delignon, donnons audit enfant les 
Prénoms et nom de Louise-Marie Delignon... 

« Signé : Ed. MARCHAND, adjoint. » 
M- Delignon, comme vous l'avez entendu, était veuf 

s,ans enfants; depuis lors, il a épousé une femme qui 
Sest attachée à la jeune fille abandonnée comme une 
mère véritable, qui lui a donné tous ses soins et qui en 
a fait une jeune fille pleine de grâce et de distinction, 
''Onne, aimante, dévouée à ses père et mère adoptifs. 

M. Delignon est mort le 2o janvier 1865; il avait 
priasse une fortune importante dans l'entreprise du ba-
gage de Paris, qui lui avait été concédée, ainsi que celle 

de deux grands théâtres, la Gaîté et le Châtelet. Voici son 
-testament : 

« Paris, le 1er janvier 1863. 
« Ceci est mon testament, 

« Je lègue à ma petite lille, enregistrée à la mairie de J e*Tchiquiènie arrondissement de Paris sous les noms de 
'•ouise-Marie Delignon. à la date du 4 mai 1858, la som-
me de 20,000 francs... (Suivent d'autres legs à" diverses 
Paonnes.) 1 

« -Je lègue à Marie îlermant, femme Delignon, pour en 
wsposer à sa volonté et en toute propriété, toute ma 
''entèle concernant mon établissement de balayage sur la 
0|e publique, et des deux théâtres, c'est-à-dire de la Jj>aité et du théâtre du Châtelet. .. mais à la condition que, 

j ans le cas où Mme Delignon vendrait ladile clientèle, que 
produit de la vente serait partagé entre elle et ma lille 

°U!se-Marie Delignon, élevée par Mme Delignon... 
« BELIG.NG;*. » 

Une femme, qui se dit lainière de l'enfant autrefois 
abandonné, la veuve Bottier, s'est présentée chez Mme 
veuve Delignon, pour réclamer la jeune Marie-Louise. El'e 
a réclamé ses droits de mère, quand elle a su que l'en fait 
pouvait hériter d'une fortune considérable, elle qui, per-
dant onze ans, n'avait pas demandé une seule fois à em-
brasser sa fille. Une fois, à, l'église, elle a fait une scèiiî 
des plus dramatiques : elle s'est précipitée sur l'enfant, 
elle l'a prise violemment dans ses bras, en accompagnant 
Cette pantomime de cris qui ont ému l'enfant à tel point 
qu'elle a été gravement malade à l'aspect de cette mère 
inconnue, qui ne lui inspirait que répulsion et terreur. La 
nuit qui suivit cette scène fut affreuse pour l'enfant. Elle 
avait le cauchemar; elle se réveillait en sursaut; elle pous-
sait des cris d'effroi. Elle a ressenti une commotion ner-
veuse qui a donné à Mme Delignon, sa mère adoplive, les 
plus vives alarmes. 

C'est alors que l'on conseilla à Mme Delignon d'enlever 
l'enfant et de la placer au loin, dans une maison d'édu-
cation. Mme Delignon suivit ce conseil,et la jeune Louise-
Marie fut placée dans un excellent pensionnat, à Bou-
logne-sur-Mer. 

Mme-veuve Roltier a revendiqué ses droits de mère de-
vant le Tribunal. Voici le jugement rendu par la lre 

chambre : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la femme Rottier est accouchée, le 24 

novembre 1855» à la Chartrc, dans la Sarthe, d'une fille 
qui, sUr la déclaration du mari, a été inscrite, le même 
jour, sur les registres de l'état civil, sous les prénoms de 
Louise-Catherine ; 

« Attendu que, devenue veuve par suite de la mort de 
son mari» arrivée en 1857, mère de trois enfants et sans 
fortune, de retour à Paris, elle est venue à la Chartre, 
dans le mois de novembre 1857, chercher son enfant et 
l'a amenée à Paris; 

« Attendu que Jean-Louis Rottier, père de l'enfant, an-
cien gendarme, en garnison à Paris, y- avait connu Deli-
gnon, ancien militaire; que ce dernier, veuf et sans en-
fants, voulant s'attacher par un titre légal Louise-Catheri-
ne Rottier, paraît avoir concerté avec la veuve Rottier un 
abandon simulé de Louise-Catherine, afin d'arriver à ob-
tenir dans ses mains la remise de cette enfant par l'auto-
rité civile; 

« Attendu que, le 2 mai 1858, le commissaire de police 
de la section du faubourg Saint-Martin a dressé un pro-
cès-verbal détaillé de la remise qui lui était faite, par un 
sieur Martin, d'une fille paraissant âgée de deux ans et 
demi, qu'il avait trouvée abandonnée la veille dans le 
corridor de l'allée de la maison du faubourg Saint-Martin, 
126, où habitait Delignon, et de la comparution de Deli-
gnon, qui, accompagnant Martin, manifestait le désir de 
se charger de l'enfant en vue de l'adopter; 

« Que ce procès-verbal a été transcrit, le 4 mai 1858, 
sur le registre des actes de naissance du cinquième ar-
rondissement, et que l'officier de l'état civil, faisant droit 
à la demande de Delignon, a donné à l'enfant les pré-
noms et nom de Louise-Marie Delignon; 

-« Attendu que l'identité entre Louise-Catherine Rottier, 
née à la Chartre en 1855, et l'enfant inscrite sur les re-
gistres de l'état civil à Paris, le 4 mai 1858, sous les pré-
noms et nom de Louise-Marie Delignon, est certaine ; 

« Attendu d'abord qu'il n'apparaît d'aucun acte de dé-
cès de Louise-Catherine Rottier sur les registres de l'état 
civil de la commune de la Chartre, ni sur les registres 
tenus à Paris ; 

« Attendu que les pièces produites établissent que des 
relations d'amitié ont existé entre Rottier père et Deli-
gnon ; que ce dernier, pendant qu'il vivait, envoyait par 
la poste à la veuve Rottier, qui habitait dans un quartier 
éloigné du- sien, et qu'il avait connue d'une manière in-
time, des secours d'argent en bons de poste; 

« Attendu, enfin, que, sur les instances de la veuve 
Rottier, Delignon lui a remis un écrit qu'elle représente, 
qui n'est pas dénié et qui est ainsi conçu : 

« Louise-Marie Delignon est fille de madame veuve 
« Rottier. On trouvera son acte de naissance chez moi. 
« Paris, 17 août 1861. Signé : DELIGNON. » 

« Attendu que la preuve de l'identité, née déjà de pré-
somptions graves, précises et concordantes et de faits 
constants, est établie par cet écrit ; 

« Par ces motifs, dit que l'enfant inscrite sur les re-
gistres de naissance de la ville de Paris, le 4 mai 1858, 
sous les prénoms et nom de Louise-Marie Delignon, est 
la même que Louise-Catherine Rottier, née à la Chartre, 
dans la Sarthe, le 24 novembre 1857, et inscrite sur les 
registres de l'état civil de cette commune comme fille lé-
gitime de Jean-Louis Rottier, gendarme, et de Catherine-
Joséphine-Léon line Ferra ; 

« Ordonne que la veuve Delignon et que Cosnier, nom-
mé tuteur, le 24 février 1865, de Louise-Marie Delignon, 
seront tenus, dans les deux mois de la signification du 
présent jugement, de la remettre entre les mains de sa 
mère, la veuve Rottier ; 

« Dit que mention du présent jugement sera faite en 
marge de l'acte dressé à l'ancien cinquième arrondisse-
ment de la ville de Paris, le .4 mai 1858 "; 

« Ordonne que l'écrit ci-dessus sera soumis à la forma-
lité du timbre et de l'enregistrement eu même temps que 
le présent jugement i 

« Condamne la veuve Delignon et Cosnier, ès-noms, aux 
dépens. » 

Mme Delignon a relevé appel de ce jugement. 

Me Allou, après avoir signalé le mobile intéressé, pro-
venant du testament de M. Delignon, qui a déterminé, 
selon lui, l'explosion soudaine de la tendresse si long-
temps endormie de la veuve Rottier, Insiste sur l'affec-
tion si vraie, le dévouement si complet de Mme Deli-
gnon pour l'enfant dont le sort est agité dans le débat. 
Il soutient que si la Cour arrachait la jeune lille aux soins 
maternels de Mme Delignon, on verrait cette pauvre fleur 
se flétrir bientôt et se dessécher sur sa tige, et il est cer-
tain qu'elle en mourrait. 

Voici la lettre qui a été écrite sur ce point. 

M. Gérard, avocat, de Boulogne-sur-Mor, on la jeune 
fille a été placée dans une excellente pension, M. .Gérard 
connaît parfaitement l'enfant, qui est la compagne et 
l'amie de 3a propre fille. 

« Non, non, dit M. Gérard, une telle séparation ne doit 
pas, ne peut pas s'accomplir; ce serait un meurtre, et je 
me berce de l'espoir que la femme qui se dit la mère de 
cet enfant-, obtînt-elle un arrêt, reculera, l'heure venue, 
devant l'odieux exercice de son droit et respectera ce qui 
a été fait si sagement pour assurer le bonheur de celle 
qu'il lui sera commandé d'aimer pour elle-même. 11 
me semble que tout doit être fait pour retarder au moins 
l'instant où cette douloureuse et fatale exécution pourra 

être tentée. » 
• Me Allou demande à la Cour d'ordonner, en vertu de son 

pouvoir souverain, dans l'intérêt de l'enfant, des mesures 
provisoires qui permettraient de tout concilier et de ne 
point enlever brusquement la jeune fille à la tendresse de 
sa mère adoptive. 

-M0 Plocque, ancien bâtonnier, explique comment 
il a été chargé par le choix de son confrère Me Al-
lou, bâtonnier de l'Ordre, de soutenir les droits de 
la veuve Rottier, qui a eu recours à l'assistance pu-
blique. 

Léontine Ferra, veuve de Jean-Louis Rottier, réclame la 
jeune fille qui a été recueillie par M. Delignon et par 
telle qui est devenue sa femme et qui est aujourd'hui 
remariée à un sieur Legrand. C'est elle qui est incontes-
tablement la mère de l'enfant qui est née le 24 novembre 
1855, de son mariage avec M. Rottier. Cet enfant, dont 
on rapporte l'acte de naissance,- a été inscrite sous les 
noms de Louise-Catherine Roltier sur les registres de l'é-
lat civil de la commune de la Chartre (Sarthe). 

La veuve Rottier, aujourd'hui pauvre couturière, était 
sans aucune ressource quand elle revint à Paris, où elle 
avait demeuré précédemment avec son mari. Elle y re-
trouva un ancien ami de celui-ci, comme lui ancien mili-
taire, qui parut s'intéresser à sa position et lui proposa 
de la prendre chez lui et de faire élever sa petite tille, 
alors âgée de deux ans. L'état de misère de Léontine 
Rottier lui fit accepter cette offre; mais il avait été expres-
sément convenu qu'elle reprendrait sa fille aussitôt qu'elle 
le pourrait. Cependant M. Delignon était à peine en pos-
session de l'enfant, quand il lui a supprimé son état civil 
en la faisant inscrire à la mairie de l'ancien cinquième 
arrondissement, le 4 mai 1858, comme enfant trouvée, 
sous les noms de Louise-Marie Delignon. 

Mme veuve Rottier, en apprenant ce fait, est venue se 
plaindre auprès dé M. Delignon, qui l'a rassurée en lui 
remettant une déclaration par laquelle il a reconnu que 
l'enfant inscrite sur le registre de l'état civil sous les 
noms de Louise-Marie Delignon était bien la fille de 
Mme veuve Rottier. 

M0 Plocque soutient qu'au-dessus des bienfaits de l'o-
pulence il faut mettre ceux de la légitiinité de l'enfant 
qu'il réclame pour Louise-Marie... 

Appelé par M. le premier président à s'expliquer sur 
les mesures provisoires à prendre, M" Plocque demande 
que l'enfant soit ramenée clans un établissement d'éduca-
tion à Paris, où la vraie mère pourra la voir, l'embrasser, 
s'en faire connaître et aimer. Une telle mesure pourra 
concilier tous les intérêts, toutes les affections; les deux 
bâtonniers 'qui luttent dans cette cause réuniront leurs 
efforts, et l'enfant dont le sort se débat aura, grâce à 
Dieu, deux mères au lieu d'une. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Benoïst, a rendu un arrêt qui, au fond, 
confirme, et, statuant sur les conclusions subsidiai-
res de l'appelante, ordonne que l'enfant réclamée par 
la veuve Rottier restera dans la maison d'éducation 
où elle est actuellement placée jusqu'à ce qu'il ait été 
ordonné autrement. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE(110 ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 4 mars. 

LE THÉÂTRE ITALIEN ET la France musicale. — M. BAGIER 
CONTRE M. MARIE ESCUDIER. — DEMANDE EN 10,000 FR. 
DE DOMMAGES—INTÉRÊTS. 

Le Théâtre-Italien a eu bien des étoiles depuis 
M,n0 Pasta et Mmo Pisaroni, Mmc Malibran et Mlle Son-
tag, Mmo Grisi et Mm= Persiani, Mmos Penco, Frezzo-
lini et Borghi-Mamo. C'est à Paris que toutes ces 
voix merveilleuses ont eu les applaudissements 
suprêmes. On ne cite qu'une seule étoile qui n'ait 
point brillé dans ce ciel de l'art : c'est Jenny Lind. 
Mais jamais étoile n'a, que nous sachions, atteint le 
prix élevé que M. Bagier accorde aujourd'hui à sa 
charmante prima donna, Mlle Adelina Patti. Aussi, le 
système des étoiles, devant lequel s'incline et cède 
le système des ensembles, a-t-il été vivement critiqué 
dans ces derniers temps. 

M. Bagier, directeur du Théâtre-Italien, a formé 
une demande contre M. Marie Escudier, propriétaire 
gérant et rédacteur en chef du journal la France mu-
sicale, à raison de la publication dans cette feuille 
de plusieurs articles, contenant, suivant lui, des ex-
•cès de critique de nature à jeter la défaveur sur 
son théàtije et le discrédit sur sa situation finan-
cière. Il vient aujourd'hui demander au Tribunal de 
condamner M. Marie Escudier à lui payer, pour ré-
paration du préjudice qu'il lui a causé, la somme de 
KhOOO francs de dommages-intérêts. 

Me Nicolet, avocat de M. Bagier, expose ainsi les 
faits : 

Depuis la'réouverture de la saison du Théâtre-Italien, 
M. Marie Escudier a dénigré systématiquement l'admi-
nistration actuelle, les actes de son directeur, le talent des 
artistes et la valeur des représentations. 

Sans doute la critique littéraire ou musicale a des droits, 
dont elle peut user largement; M. Bagier est-le premier 
à reconnaître qu'il faut la subir, même quand elle obéit 
à des sentiments de sévérité ou de malveillance et qu'elle 
se livre à des appréciations d'une rigueur excessive. Mais 
M. Bagier ne saurait aller jusqu'à accepter sans se plaindre 
les manifestations, d'une hostilité qui ne cherche d'autre 
but que celui de nuire en sa personne au Théâtre-Italien. 

Tel est le caractère évident des articles de la Fronce 
musicale dirigés depuis plusieurs mois contre le Théâtre-
Italien. M. Marie Escudier y dénonce avec acharnement 
les causes de ce qu'il appelle la décadence progressive du 
Théâtre-Italien, il lés attribue, surtout à l'influence pré-
dominante de Mile Patti. 

M. Maris Escudier a été jusqu'à prédire la ruine de 
M. Bagier, en disant que celui-ci avait sacrifié dans son 
entreprise la plus grande partie de sa fortune. Il a provo-
qué les rigueurs de l'administration supérieure en deman-
dant la suppression de la subvention de 100,000 francs, 

' accordée, au Théâtre-Italien et votée chaque année par 
le Corps législatif. 

Mc Nicolet donne lecture des articles suivants, insérés 
dans la France rnmical#< . 

« 29 septembre 1867. 
« THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. 

. . « Causes de set décadence. 
« Quand on veut savoir ce qui se passe dans nos théâ-

tres lyriques et connaître la valeur réelle des œuvres 
musicales qu'on y exécute, ou le mérite exact des artistes 
qui s'y produisent, c'est à la presse étrangère qu'il faut 
le demander. Lisez, par exemple, la Gazette musicale de 
Leipzig ou le Musical World de Londres... 

« Mettant de côté Mlle Patti, individualité attrayante, sans 
aucune affinité avec l'art pur des Malibran, dès Sontag, 
des Frezzolini, le Musical World signale les imperfections 
choquantes des ensembles, la faiblesse des chœurs et la 
mollesse de l'orchestre au théâtre de la place Ventadour. 

« Le Musical World a raison, mais il a négligé de faire -
connaître lâ cause du mal qu'il constate. 

« Il n'y en a qu'une, et malheureusement elle suffit à 
accélérer la décadence de notre scène italienne, autrefois 
la première de l'Europe, et la ruine de l'entreprise elle-
même. 

« Cette cause, nous n'hésitons à le'proclamer bien haut, 
n'est autre que la domination exclusive de Mlle Patti au 
sein de cette petite république dont le président nomi-
natif est M. Bagier et le chef réel M. Strakosch. 

« Nos lecteurs savent ce que nous pensons de Mlle 
Patti. Si nous avions l'honneur périlleux de diriger le 
Théâtre-Italien de Paris, à coup sûr, nous-ne dédaigne-
rions pas ce gracieux et sympathique talent ; mais, au 
lieu de nous laisser imposer des conditions ruineuses 
pour l'art comme pour la caisse, nous lui imposerions les 
nôtres 

« Comment Mlle Patti a-t-elle conquis en si peu de 
temps une renommée bien supérieure à son mérite? Sans 
craindre d'être contredit, on peut assurer qu'elle le doit 
aux retentissantes trompettes de la publicité parisienne. 
Qu'elle essaie donc de passer un ou deux ans sans chan-
ter à Paris, et on verra si ailleurs elle trouvera un public 
aussi facile à se laisser égarer par la réclame que le pu-
blic parisien, et des directeurs aussi généreux que M. 
Bagier » 

Dans un autre article de la France musicale, on lit : 
« 13 octobre 1867. 

' L'AVOCAT D'OFFICE DE fit?' PATTI. 

« Nous voici de nouveau sous la férule de l'écrivain 
sérieux ; oh ! très sérieux, savez-vous, qui s'est constitué 
l'avocat d'office de Mlle Adelina Patti. Nous avons à ré-
pondre à un article qu'il a dirigé contre nous dans un 
grand journal universellement estimé à propos de la ré-* 
ponse que nous lui avons déjà faite sous ce titre : Causes 
de la décadence du Théâtre-Italien. Cette fois, quittant le 
ton grave qui lui est familier, il prend celui de l'ironie et 
essaie de nous railler avec la légèreté de l'éléphant qui 
chercherait à s'envoler dans les régions de la fantaisie. » 
(Suit l'article que l'auteur appelle une plaidoirie pro Patli 
et Strakosch.) 

La France musicale continue ainsi : 

« Est-ce que nous avons jamais dit que Mlle Patti était 
un talent dont la direction du Théâtre-Italien ne dût te-
nir aucun compte ? Nous savons voir et nous savons en-
tendre. Ceux-là seuls ont un bandeau sur les yeux et un 
tampon dans les oreilles qui, forçant à plaisir leur en-
thousiasme, attribuent à la jeune cantatrice des qualités 
qu'elle n'a pas et pour,lesquelles la nature ne l'a pas or-
ganisée. C'est à elle surtout que s'adresse le conseil du 
fabuliste : 

« Ne forcez point votre talent 
« Vous ne feriez rien avec grâce. » 

« Elle a la jeunesse, la fraîcheur dp l'organe, une faci-
lité merveilleuse de vocalisation, un certain charme étudié 
qui plaît dans les œuvres di me-zzo carattere; elle a sur-
tout la verve qui entraîne jet l'audace qui fait réussir 

« Nous avons voulu dire, et nous ne cesserons de le 
répéter, que Mlle Patti, avec ses exigences fabuleuses, 
ruine la direction et l'empêche de former une troupe 
d'ensemble assez corsée pour lui permettre de faire m&i-
cher de front, avec un égal succès, le grand drame lyri-
que, source des fortes émotions, et la comédie musicale. 
• « Pourquoi M. Bagier n'a-t-il pas conservé Fraschini, 
le.roi des ténors; Graziani et Délie Sedie, deux barytons 
incomparables; Zucchini, le bouffe sans rival, et Mlle 
Battu, et Mlle Vitali, et Mme Penco. et Mme Borghi-
Mamo?.... parce que le talent de Bille Patti absorbe à lui 
seul toutes les ressources de l'entreprise. 

« Et puis, là seulement n'est pas la cause du désarroi 
dans lequel se traîne depuis trois ou quatre saisons notre 
Théâtre-Italien. Il y en a une autre bien plus fatale et 
bien plus désastreuse, et celle-là nous l'avons signalée en 
assez de circonstances pour que nous n'ayons pas besoin d'y 
insister davantage. Nous voulons parler des influences in-
téressées qui s'agitent autour de la prima donna et qui 
pèsent d'un poids écrasant sur les actes et sur les résolu-
tions de l'honorable directeur de notre scène italienne... 
M. Bagier n'est pas libre de chercher en dehors de Mlle 
Patti les éléments nécessaires pour reconstituer sur une 
base solide l'entreprise à laquelle il a déjà sacrifié une 
partie considérable de sa fortune. » 

Dans le numéro de la France musicale du 20 octobre 
1867, on lit ce'qui suit: 

«. Nous recevons de M. Bagier la lettre suivante, que 
nous nous empressons de publier : 

« Paris, 17 octobre 1867. 
« Monsieur Marie Escudier. 

« Je dois, dans l'intérêt de la vérité, vous dire 
« ceci : , 

« 1° Les exigences de Mlle Patti sont on ne peut plus 
« légitimes et entièrement en rapport avec les recettes 
« énormes qu'elle fait chaque jour. 

« 2° Les artistes que vous citez et bien d'autres enco-
« re, d'un grand mérite, que j'ai été assez heureux de 
« pouvoir réunir depuis que j'ai la direction du Théâire-
« Italien, n'ont pas, malgré leur talent incontestable, 
« exercé une iniluence suffisante sur les recettes, et c'est 
>• là le motif pour lequel j'ai , réuni de nouveaux éléments 
« pour faire connaître au public de Paris le plus grand 
« nombre d'artistes de talent. 

« 3° Malgré vos insinuations contraires, j'affirme que 
« ni Mllô Patti, ni Strakosch, ni personne autre, n'a le 
« droit d'user ni ne cherche à user de son influence pour 
« m'empêcher d'engager tous artistes que je crois appelés 
« à rendre des services à mon entreprise. 

« Il me reste, avant de terminer cette lettre, à m'élon-
« ner que vous ayez dit dans votre journal que j'avais 
« sacrifié déjà une partie considérable de ma fortune. 

« Comme cette déclaration peut nuire à mes intérêts et 
« à mon crédit; jes dois, à regret, vous déclarer que, 
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« n'ayant jamais fait compte avec vous de l'état de ma for- ! 
« tune, je me réserve tout droit d'action contre vous à ce 
« sujet « BAGIER. » 

M. Marie Escudier a fait suivre la lettre de M. Bagier 
des lignes que voici : 

« Si l'action que se réserve M. Bagier contra nous a 
pour but de nous prouver que son entreprise aVté com-
plètement prospère depuis l'époque où il avi Y réuni, 
comme chacun sait, à son personnel chantait- es plus 
brillantes danseuses de l'Europe, sans la redouter,! nous la 
croyons au moins superflue, car nous n'avons qu'à féli-
citer l'honorable directeur du Théâtre-Italien d'un résul-
tat aussi satisfaisant pour ses intérêts. » 

Vient ensuite dans le même numéro de la France mu-
sicale Xarticle suivant, emprunté au journal le ISain 
Jaune: J> 

« Mardi. Adelina Patti a chanté la Traviata; à huit 
heures et demie, on l'a remontée ; à neuf heures moins 
un quart, on a poussé le petit ressort, et l'instrument 
s'est mis à faire des trilles, des roucoulades, des notes 
piquées à dégoûter du rossignol. 

« Mon voisin de gauche a murmuré: « Adorable! divin! 
oh! oh! divin ! adorable! » mon voisin de droite a pleu-
ré sur sa chemise de batiste... A onze heures, la méca-
nique s'est arrêtée, l'instrument est redevenu silencieux, 
et M. Strakosch l'a rentré dans l'écrit} de velours, cet 
écrin précieux dont il a seul la clef. » 

Ah ! dit Me Nicolet, si l'on parlait encore en conscience 
du grand et du beau, on laisserait dédaigneusement 
passer ces injures adressées à là pauvre fille, qui est une 
noble artiste. 

M. Bagier a formé contre M. Marie Escudier une de-
mande en dommages-intérêts. Voici l'article de la France 
musicale, qui, malgré le procès intenté, continue encore 
ses attaques contre M. Bagier. 

LE THÉÂTRE-ITALIEN DE PARIS. 

« Nous n'apprendrons rien à nos lecteurs en leur 
disant que M. Bagier ne supporte pas facilement la con-
tradiction. Ses nombreuses lettres aux journaux qui trou-
vent, comme nous, que sa direction n'est pas à l'abri de 
toute critique, le prouvent suffisamment. Nous aussi, 
nous avons reçu des échantillons de sa prose et nous 
lui avons offert sans difficulté les colonnes de notre 
journal. Mais il ne s'est pas arrêté en si beau chemin, 
et il nous a en outre intenté un procès civil basé sur trois 
griefs, qu'il taxe à la somme de 10,000 francs. 

« Nous lui aurions causé un préjudice considérable, 
prétend-il dans sa citation, pour avoir dit : 

« 1° Que sa troupe n'est pas la meilleure de l'Europe; 
« 2° Qu'il a sacrifié à son entreprise une partie de sa 

fortune; 
« 3» Enfin, que le Corps législatif, en renouvelant la 

subvention de 100,000 francs en faveur du Théâtre-Ita-
lien, devrait entourer son vote de conditions telles qu'il 
ne puisse pas être permis à M. Bagier d'offrir au public 
des spectacles pareils à celui de la représentation d7 Pu-
ritani. » 

« Nous demandons à nos confrères si, dans ces trois 
griefs, il y a quelque chose qui dépasse les bornes d'une 
critique loyale et raisonnable. 

« Dans d'autres temps, la presse tout entière aurait pro-
testé contre une action judiciaire aussi'insolite que celle 
dont nous sommes l'objet de la part de M. Bagier, et elle 
aurait certainement mis à 1 index un directeur qui aurait 
ainsi méconnu les droits de la critique. 

«Pour le moment, nous nous bornerons à poser la ques-
tion formulée plus haut, et pour qu'on puisse se pronon-
cer en connaissance de cause, nous, allons'mettre sous les 
yeux de nos lecteurs la traduction d'un article qui a paru, 
le lo de ce mois, dans un des recueils de musique les 
plus honorables de l'Europe, la Gazelle musicale de Milan. 
Le lecteur y verra qu'à l'étranger on juge avec plus de 
sévérité que nous les actes de la direction de M. Bagier. 
C'est une réponse à un article du Ménestrel, qui s'éton-
nait dè ce qu'au lieu d'aller frapper à la porte du Théâ-
tre-Lyrique, les maîtres italiens ne s'adressaient pas de 
préférence au Théâtre-Italien de Paris. 

« D'accord, répond la Gazette musicale de Milan au 
Ménestrel, mais est-ce de bonne foi que vous conseillez de 
faire représenter des opéras nouveaux sur la scène ita-
lienne de Paris? Mettre une œuvre nouvelle entre les 
mains de M. Bagier, c'est comme si vous donniez un in-
secte à dévorer au plus affamé des lions. Il est vraiment 
triste de voir qu'il existe à Paris un théâtre italien tombe 
à un tel degré d'avilissement qu'il est devenu presque une 
honte pour notre art, non par la faute de cet art lui-
même, mais par suite de l'inexpérience et de l'ineptie du 
directeur, M. Bagier, que je trouve placé dans un milieu 
d'intrigues et de cabales de toute sorte. Il n'y a pas long-
temps, dans cette feuille, nous disions que M. Bagier était 
le pire ennemi de la musique italienne, et il l'est, en ef-
fet. Si l'on excepte quelques artistes, le spectacle de la 
salle Ventadour est vraiment indigne de ce théâtre et de 
Paris. Nous y avons entendu, il y a peu de temps, le Bar-
bier et Crispino e la Comare," et à l'exception de Mlle 
Patti, la diva, comme l'appellent les Français, tout le reste 
était abominable : artistes essoufflés, chanteurs [qui déto-
nent, orchestre impossible, choristes centenaires, mise en 
scène horrible, costumes usés !... Voilà le grand Théâtre-
Italien de Paris, et telle a été l'impression de dégoût que 
j'ai éprouvée à ce spectacle écœurant, que j'ai quitté la 
salle avant la fin de la représentation, en m'écriant : « Au 
« théâtre Santa-Redegonda, à Milan, on ne supporterait 
« pas un pareil ensemble. » 

« Nous avions entendu à Londres, à Saint-PétersboUrg, 
à Vienne et dans cent autres villes des théâtres italiens 
qui soutiennent dignement l'honneur de notre art, et si 
des Anglais, des Russes et des Autrichiens nous avaient 
dit : « Voici un, deux, trois théâtres italiens, donnez-y 
« vos opéras, » nous aurions été très heureux, parce que 
chez eux on ne massacre pas les œuvres des maîtres. 
Mais tant que l'Opéra italien de Paris continuera à être 
aussi bas qu'il est tombé depuis quelques années, nous 
continuerons à protester contre les indignes représen-
tations des œuvres de nos compatriotes. » 

« Voilà comment on juge à Milan la direction de M. 
Bagier. En comparaison de ce que nous avons dit nous-
mêmes, on dirait du vitriol à côté de l'eau de rose. Que 
le public, notre juge à tous, apprécie et juge mainte-
nant. 3 

Me Nicolet soutient que les énonciations contenues dans 
ces articles excèdent les droits les plus étendus que puis 
sent revendiquer la critique ; elles ont pour but et pour 
effet de jeter non-seulement la défaveur sur le théâtre, 
mais encore le discrédit sur la situation financière de son 
directeur. 

M. Marie Escudier n'a d'ailleurs cédé qu'à un mobile 
intéressé en attaquant [M. Bagier. Il faut savoir que, dans 
le bureau même de la France musicale, les trères Escu-
dier avaient une agence théâtrale qui avait pour but de 
percevoir des commissions plus ou moins lucratives sur 
les engagements des artistes de nos différentes scènes ly-
riques, et surtout du Théâtre-Italien. Voici deux lettres 
qui jettent la lumière sur ce fait et font comprendre le 
mobile des attaques de M. Escudier : 

« Samedi, 21, rue de Choiseul. 
« Cher monsieur, 

« Toutes les affaires de Madrid nous passent sous le 
nez, comme on dit vulgairement. M. Bagier fait faire ses 
engagements par des agents de Paris pour remplacer 
Grisi, Mario, etc. 

« Nous aurions pu gagner là au moins 2,000 francs cha-
cun de commission. Je regrette que vous n'ayez pas écrit, 
à ce sujet, depuis longtemps à M. Bagier. Tout ce qui se 
passe est désastreux, et Calzado doit s'en frotter les 
mains. 

« Votre tout dévoué, 
« M. ESCUDIER. » 

« Paris, S octobre 1839. 
« Cher monsieur, 

« J'ai vu M. B... rue de la Victoire.Naudin est engagé, 

et c'est nous qui toucherons la commission, quoique l'en-
gagement ait été porté à Naudin par le secrétaire dis Ga-
leolti. Naudin laissera l'argent dans les mains de M. Ba-
gier, qui nous le remettra. Je n'irai le prendre que lundi. 
U est pourtant regrettable que M. Bagier se soit cru obligé 
d'employer dans cette affaire le secrétaire de Galeotti. 

« Je crois qu'il fera faire l'engagement de la femme par 
ce dernier. Vous devriez bien ou l'en détourner ou obte-
nir le même arrangement que pour Naudin. Je ne suis, 
pas de ceux qui disent : « Tout ou rien. » Mais quand on 
peut avoir tout, il est sûr que cela vaut mieux que rien. 

« G.;, était au moment d'engager Naudin. Nous lui en-
levons cet artiste. Deux bonnes affaires du même coup. 

« Bien à vous. 
« M. ESCUDIER. « 

M° Nicolet soutient que M. M. Escudier a causé un grave 
préjudice à M. Bagier, et il demande au Tribunal de le 
condamner au paiement de 10,000 francs de dommages-
intérêts. 

Me Nogent-Saint-Laurcnt, avocat de M. Marie 
Escudier : 

Je viens soutenir devant le Tribunal que les articles 
qui lui sont déférés sont des articles de critique permise 
et qui ne peuvent donner lieu à une action en dommages w 
intérêts. On a signalé dans la France musicale les eau- ,\ 
ses de la décadence du Théâtre-Italien; mais ce que le 
journal a dit, ne le dit-on pas partout. On déplore par-
tout l'état de choses actuel. Où est le merveilleux en-
semble que nous avons connu au temps de Rubini, Tam-
burini, Lablache et Mme Grisi ? 

Tout Paris sait que le système des étoiles a" remplacé 
le système des ensembles. Vous avez une étoile infiai— 
rnent brillante, je le reconnais, c'est Mlle Adelina Patti. 
Mais quels appointements lui donnez-vous? 3,o00 francj 
par soirée. Quelle somme énorme si" elle chante dix fois 
par mois ! N'y a-t-il pas là une exagération étrange, et 
une disproportion choquante avec le traitement des plus 
grands et des plus hauts serviteurs de l'État. 

Il est curieux de voir, dans les Mémoires d'un Bour-
geois de Paris, de M. Vérori,-qui a été directeur de l'Opéra, 
ce que l'on donnait aux grands artistes qui ont créé 1b-
bert le Diable et les Huguenots ; Nourrit, Levasseur, M ie 
Dorus, ne touchaient guère que 20 ou 30,000 francs par 
an. C'était le chiffre des' appointements extrêmes. Le trai-
tement d'une année n'approche pas aujourd'hui de celui 
d'un mois. Eh bien! qu'avons-nous dit? qu'il n'y a pas 
d'administration possible avec ces appointements exces-
sifs qui ruinent les directeurs. Le public lui-même est le 
premier à en souffrir. Le prix des places est élevé d'une 
manière exorbitante, et l'opulence la plus grande ne peut 
toujours y suffire. Quant aux amateurs éclairés mais pau-
vres, ils ont dû renoncer au Théâtre-Italien depuis qu'on 
a presque entièrement supprimé le parterre, que la jeu-
nesse occupait si ardemment autrefois. 

Me Nogent Saint-Laurens relit, à son tour, les articles 
de la France musicale, et soutient qu'ils ne dépassent pas 
les limites prescrites à la critique musicale. 

Personne plus que moi, dit l'avocat, n'admire le talent 
de Mlle Patti, je reconnais que c'est une merveille de 
jeunesse, de fraîcheur, de pureté et d'agilité de la voix. 
Mais il y a des gens qui pensent qu'elle n'a pas la puis-
sance dramatique nécessaire pour arriver aux grands effets 
du grand répertoire. 

Qu'a dit la France musicale? que M. Bagier subit l'in-
fluence de Mlle Patti. Tout le monde connaît l'égoïsme 
des grands artistes qui ne veulent souffrir personne au-
près d'eux : c'est ce qui est arrivé avec Mlle Patti qui a 
forcé son directeur à renoncer à tout système d'ensemble. 
La France musicale a dit que M. Bagier avait déjà, avec 
son système, sacrifié une partie de sa fortune. Ne sait-on 
pas que M. Bagier a poussé l'esprit chevaleresque jusqu'à 
refuser d'abord toute subvention pour le Théâtre-italien? 
N'est-il pas vrai qu'il a été obligé de revenir à la subven-
tion de 100,000 francs qu'il a été le premier à dire indis-
pensable à son administration? Aujourd'hui, heureusement 

Eour lui, la subvention est rétablie ; et, cependant, M. 
agier essaie aujourd'hui avec M. Carvalho une combinai-

son qui consiste à faire jouer et chanter alternativement 
à la salle Ventadour les artistes du Théâtre-Italien et 
ceux du Théâtre-Lyrique, qui aujourd'hui même annonce 
sur ce théâtre une prochaine représentation du Faust de 
M. Gounod. 

M. Bagier ne s'offensera pas, je le pense, de" la compa-
raison que je vais faire. Je le comparerai à l'empereur de 
Russie, qui a renoncé, dans ces derniers temps, au théâtre 
italien de Saint-Pétersbourg, ne voulant pas subir outre 
mesure des appointements écrasants pour ce théâtre. Ce 
qu'a fait l'empereur de Russie, M. Bagier peut le faire 
sans manquer de dignité et de convenance. 

M° Nogent-Saint-Laurens relit les articles des 13 et 20 
octobre, cités plus haut, ainsi que la lettre de M. Bagier, 
et il ajoute : 

Mon contradicteur vous a dit : « Si l'on parlai t. encore 
en conscience du grand et du beau, on laisserait dé-
daigneusement passer ces injures-adressées à une pauvre 
fille. » Cela est très bien dit, mais, je vous en prie,-ne 
parlez pas d'une lille pauvre, quand vous citez Mlle Patti. 

Vous avez dit que la France musicale avait fait appel 
aux foudres du Corps législatif. Le Corps législatif n'a pas 
de foudres. Seulement, il dispose de l'argent des contri-
buables, et, tous les ans, il y a une discussion à l'occasion 
du vote du budget sur les subventions théâtrales. Tous 
les ans, on dit au Corps législatif, à l'appui des subven-
tions théâtrales, qu'il importe de maintenir les grands théâ-
tres pour en faire des musées artistiques. Eh bien ! 
qu'avons-nous dit ? qu'il ne fallait pas encourager des en-
treprises inférieures qui compromettent l'art. 

M. Nogent-Saint-Laurens soutient qu'il n'y a pas eu de 
la part de M. Marie Escudier le momie intéressé qu'on 
lui a attribué, en citant deux lettres relatives à l'agence 
théâtrale qui existait autrefois entre les deux frères Escu-
dier. Ces lettres sont un anachronisme. Elles remontent 
à 1859 et on a cherché à les rattacher à l'affaire actuelle. 

En résumé, M. Marie Escudier n'a fait qu'user de son 
droit de critique ; il n'en a pas abusé. On a cité le pro-
cès de M. Buloz, de la Revue des Deux-Mondes, contre le 
Figaro. Il s'agissait dans ce procès de personnalités bles-
santes qui n'existent pas dms le procès actuel. Il est 
impossible d'admettre avec M. Bagier qu'un •directeur de 
théâtre, fût-il le premier théâtre du inonde, soit toujours 
sous l'auréole de l'éloge et jamais sous la flagellation >de 
la critique. 

Où est donc le préjudice dont se plaint M. Bagier? Il 
n'y en a aucun, et le Tribunal repoussera la demande en 
dommages-intérêts. 

;M° Nicolet réplique, et dit que M. Marie Escudier 
n'est pas un critique sérieux et que son mobile est l'in-
térêt des courtages qu'il prélève comme entremetteur 
des engagements d'artistes au Théâtre-Italien et sur les 
grandes scènes lyriques. Dans ces monceaux d'or, 
M. Marie Escudier met la main et prélève la dîme. 

« J'admets, dit l'avocat, la sévérité dans la critique et 
même la malveillance, mais je ne puis admettre l'hostilité 
persévérante, le dénigrement systématique. Vous ne cher-
chez pas à critiquer, à contrôler, vous cherchez à dé-
truire. Signaler, comme vous le faites, la prétendue dé-
cadence du Théâtre-Italien, sous le consulat de M. Stra-
kosch et de M. Bagier, c'est du dénigrement de la pire 
espèce. M'offrir aux coups de foudre du Corps législatif, 
c'est de l'hostilité condamnable, et le Tribunal fera droit 
à la demande de M. Bagier. 

M. l'avocat impérial Chevrier ne pense pas que le 
préjudice dont s'est plaint M. Bagier, comme di-
recteur du Théâtre-Italien ou comme homme frap-
pé dans sa considération, soit établi et justifié. M. 
l'avocat impérial reproche une seule faute à M. -Es-
cudier, c'est d'avoir inséré dans son journal l'article 
de la Gazette de Milan ; mais cette faute sera suffi-
samment réparée par une simple condamnation aux 
dépens. Quant à la critique excessive qu'aurait com-
mise M. Escudier, en reprochant à M. Bagier de sa-

crifier à une seule artiste, .MUu Patti, l'ensemble de 
son théâtre, cette censure appartient à la critique 
même la plus courtoise. 

Le Tribunalj a [remis à huitaine pour prononcer 
son jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lallier. 

Audiences des 3 et 4 mars. 

AKfAIRE DE M. GREPPO. — INTRODUCTION EN FRANCE DE 
JOURNAUX ET DE LIVRES PROHIDÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 28 février.) 

Le Tribunal de police correctionnelle de Lille a 
rendu ce matin son jugement dans l'affaire 
Greppo. 

M. Greppo a été acquitté du chef de colportage 
sans autorisation de deux exemplaires d'une brcw 
chure intitulée .: Napoléon III et la politique secrète du 
second Empire et d'un exemplaire d'une brochure in-
titulée : Dialogue aux enfers entre Machiavel et Montes-
quieu. 

Il a été condamné à un mois de prison et 100 
francs d'amende, aux termes de l'article 2 du décret 
du 17 février 1852, pour avoir, le 16 février 1868, 
introduit en France un numéro de l'Etoile belge, 
journal étranger, politique, dont la circulation n'est 
pas autorisée. 

Le Tribunal a refusé d'appliquer l'article 463 du 
Code pénal, suivant en cela la jurisprudence de la 
Cour de cassation. 

INTRODUCTION EN FRANCE DE JOURNAUX ÉTRANGERS. — DÉCRET 
DU 17 FÉVRIER 1852. — CONTRAVENTION. — INAPPLICADI-
LITÉ DE L'ARTICLE 463 DU CODE PÉNAL. 

Le sieur Dupont, messager de Lille à Tournai, fai-
sant chaque jour le trajet entre ces deux villes, fut 
visité le 17 février dernier, à la station de Baisieux, 
p» le commissaire spécial de police, lequel constata 
dans un paquet dont il effectuait le transport la pré-
sence de deux journaux belges du même jour, la 
Vérité et l'Etoile du Nord. L'introduction de ce der-
nier journal étant interdite en France, procès-verbal 
a été dressé contre lui. 

Traduit à raison de ces faits devant le Tribunal de 
police correctionnelle, le sieur Dupont s'est borné à 
déclarer qu'il ignoraitquecejournal eûtété placé dans 
le paquet qu'il transportait et devait remettre à Lille, 
rue de Paris. 11 articulait sa -bonne foi et sollicitait 
l'indulgence du Tribunal. 

M. Pelletreau, substitut du procureur impérial, 
requiert l'application de l'article 2 du décret clu 17 
février 1852, et s'oppose à l'admission des circon-
stances atténuantes. 

M6 Ilouzé de l'Aulnoit, avocat, présente la défense 
clu prévenu. Invoquant l'autorité d'un grand nombre 
d'arrêts de Cours impériales, il réclame du Tribunal 
le bénéfice de l'article 8 du décret du il août 1848, 
permettant l'application de l'article 463 aux délits de 
presse. 

Le Tribunal, dans son audience de ce jour, rend 
un jugement conforme à celui prononcé dans l'af-
faire Greppo, et condamne Dupont à un mois de 
prison et à 100 francs d'amende. 

—~~— 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 MARS. 

Le 16 février dernier, l'attention d'un gendarme 
de Choisy-le-Roi était attirée par la vue d'un jeune 
garçon misérablement vêtu qui passait sur la place 
du Marché et paraissait être étranger au pays. Loin 
d'éviter les regards du gendarme, l'enfant s'avance 
vers lui et lui demande l'hospitalité pour la nuit. 

Conduit à la caserne de gendarmerie, l'enfant fait 
connaître son nom, son âge et raconte ce qui suit : 

« Mon père était tailleur de limes ; il m'avait 
placé en apprentissage, il y a deux ans, chez M 
Fayaux, maréehal-ferrant à Saint-Maurice, route de 
Saint-Mandé. Mon père est mort il y a six mois, à 
la suite d'une longue maladie de poitrine, et ma mère 
est morte huit jours après lui. Il y a quelque temps, 
mon patron a vendu son fonds. Ce matin, son suc-
cesseur, en venant en prendre possession, m'a dit 
qu'il n'avait pas besoin de moi et il m'a renvoyé 
sans argent et sans certificat. Je suis parti sans sa-
voir au juste où j'allais; arrivéici, j'ai été chez tous 
les maréchaux, je leur ai demandé du travail ; ils 
m'ont répondu qu'ils n'en avaient pas à me donner ; 
si bien que, me trouvant dans le plus grand clénû-
ment, n'ayant pas un sou, ne possédant d'autres vê-
tements que ceux que j'ai sur le corps, j'ai pris le 
parti de venir vous demander asile. » 

Interrogé s'il n'a pas de parents, il répond : « Mon 
père était de Dôle et n'a aucun parent à Paris ; ma 
mère n'en avait pas non plus ; je suis seul, livré à 
moi-même. » 

Rien de plus touchant, on le voit, que ce récit 
On invite le maréehal-ferrant qui avait si impi-

toyablement chassé cet enfant à se présenter au 
parquet, afin de-donner des renseignements sur le 
jeune Louis ; il répond qu'il ne peut se rendre à l'in-
vitation du parquet, empêché qu'il est par un tra-
vail pressé, qu'au surplus il ne veut se porter 
garant pour personne. 

Cette réponse coïncidait si bien avec le récit de 
Louis, qu'il n'étaitplus possible de douter de l'égoïsme 
de ce maréehal-ferrant. 

Le 27 février dernier, l'affaire était appelée devant 
la 7e chambre correctionnelle ; Louis répétait ce qu'i" 
avait dit aux gendarmes, à la grande émotion de 
l'auditoire, et le Tribunal remettait la cause à hui-
taine pour faire citer le terrible maréehal-ferrant. 
i En même temps, des renseignements étaient de 
mandés au maire de l'endroit, et voici la réponse 
qu'il adressait avant-hier à M. le procureur impérial 

Monsieur le procureur impérial, 
J'ai pris sur le nommé Louis, inculpé de vagabondage, 

les renseignements que vous me demandez. 
J'ai vu, à cet effet, le sieur Fayant, maître maréehal-

ferrant, demeurant à Saint-Maurice, route de Saint-
Mandé, n° 10, chez lequel le jeune Louis a déclaré avoir 
travaillé comme apprenti, et j'ai le regret de vous an-
noncer que ce malheureux enfant a fait à la justice des 
assertions mensongères. 

Le sieur Fayant est établi à Saint-Maurice depuis deux 
ans ; il a succédé à ses parents, n'a pas vendu son 
établissement et n'a jamais pensé à le vendre ; il n'a ja-
mais eu chez lui le jeune Louis, qu'il ne connaît aucu-
nement et sur le compte duquel il ne peut donner aucun 
renseignements, etc. 

Tel était l'état des choses lorsque l'affaire
 e

< 
venue aujourd'hui. st fe. 

Louis, en présence des renseignements qu'0n -, 
de lire, ne persiste pas "dans son allégation relativ 
prétendu successeur de son maître d'apprentisG 9,1 

le sieur Fayant, d'ailleurs, étant venu répéterrV$>e> 
dience ce qui est dit dans la lettre de M. j

e ni
 • 

mais le prévenu maintient son récit quant u j
a
 airt; 

de ses père et mère. ni°fl 
Grand embarras du Tribunal, quand, tout à

 c 
un brigadier-de sergents de ville-s'avance et inf°U'J' 
le Tribunal qu'il se trouve par hasard à l'audi^ 
un individu oui connaît le prévenu et sa fami|i

e
eDl:t 

Cet individu est appelé; il fait connaître I» 1 
et l'adresse des parents du prétendu orpheli,/ 
sorte que l'affaire a été de' nouveau renvrivi 
huitaine pour les'faire citer. 

— On dit quelquefois familièrement, en pâl.i, de gens qui exposent bénévolement-leur santé 3' 

°>'ée 

l'hôpital n'est pas fait pour les chiens. Il est iL ̂  
oïl ces excellents amis de l'homme rnéfitï' 
mieux d'être admis là où celui-ci seul a droit 
reçu, que certains individus, comme Dieulot 

aient 
être 

exemple, qui s'est fait arrêter le lendemain de 
sortie de l'hôpital. 

Du reste, pour voir le peu d'intérêt qu'il mé™ 
il suffit de lire son sommier judiciaire : il a été c/' 
damné huit fois pour escroquerie, abus de conli

aQ(
!' 

coups, rébellion, outrages aux agents, vagatJ' 
dage, etc. 

Le voici encore devant le Tribunal pour outra»» 
à un agent. 

Dans la nuit du 23 au 24 février, dit cet agent 
j'aperçus, dans la rue clu Temple, le prévenu «„' 
était en état complet d'ivresse ; il tenait au collet J 
passant à qui il avait cherché querelle. Je veux g, 
parer les deux individusj; le prévenu s'élance sut 
moi et me dit: « Toi, sergent de ville, je vais te fai

re ton affaire! » A ces mots, il m'envoie un coup | 
poing sur la bouche. Je l'ai arrêté et conduit au 
poste, non sans éprouver de sa part une vive résis-
tance, accompagnée d'injures et de menaces. 11 
disait que, s'il avait un couteau, il me saignerait. 

Tels sont les faits auxquels il est appelé à ré-
pondre. 

Notre homme ne répond rien, si ce n'est qu'il n'en 
a aucun souvenir : « Je sortais de l'hôpital, dit-il et 
j'avais tant bu d'eau-de-vie que j'étais comme fou, 

Le joli convalescent! et comme on pourrait bien loi 
appliquer cette réflexion de Grassot dans la Ga«/e 
malade : « Des malades comme celui-là, j'en donne-
rais douze pour un chausson aux pommes. » j 

A peine sorti de l'hospice, voilà Dieulot en prison 
pour trois mois. 

Et dire qu'il y a des gens qui trouvent une pareille 
existence plus agréable que de vivre paisiblement et 
laborieusement. 

— Un de ces derniers jours, la demoiselle M.„, 
demeurant à Passy, reçut la visite d'un personnage' 
bien vêtu et d'excellentes manières, qui, s'annonçant 
comme l'employé supérieur d'une compagnie d'assu-
rances, établie à Paris, présenta à cette demoiselle 
une quittance de 64 francs, écrite sur papier rose, 
ainsi qu'un imprimé portant le nom et le domicile 
de la compagnie. MUe M... paya, sans défiance au--
.cune, la somme demandée, et, lorsque son père 
fut revenu au logis, elle lui remit la quittance rose, 
Une semaine plus tard, un véritable employé de 
la compagnie se présentait chez M. M... et lui 
réclamait, comme impayée, le montant de la prime 
annuelle. Des explications échangées il résulta que 
l'homme bien vêtu et d'excellentes manières n'était 
autre qu'un escroc et que la quittance rose n'éma-
nait nullement de l'administration de la compagnie. 
L'imprimé exhibé par le faux inspecteur avait, pré-
sume-t-on, été coupé sur une police d'assurances 
dont il formait l'en-tête. Plainte a été immédiate-
ment portée pa'r M. M... 

M. Charles Devaux, chef de la maison Ch. Bevaux 
et C°, banquiers à Londres, est décédé à son châ-
teau de Gravelies, près Etrechy, le P'r mars. 

Ses obsèques ont eu lieu le 4 mars en l'église de 
Gravelies. Le deuil était conduit par M. Alexandre 
Devaux, son frère, et les autres membres de sa fa-
mille, auxquels étaient venus se joindre spontané-
ment les habitants de la commune et des communes 
voisines. 

D'après les dernières et expresses volontés du dé-
funt, aucune convocation spéciale n'avait été faite. 

Bourse de Paris du S BInrs 1868. 

A.A ( Au comptant. D" c... 69 50 — Hausse » 15c 
wlw f Fin courant. — 

i ii» ! ^u comptant. Der c. 
I ' Fin courant. —. 

6!) 40 
100 50 

Hausse » lïtf 
Sans changement. 

3 0[0 comptant. 
Id. fin courant. 
41)2 OiOcompt. 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Der cours. 
69 25 69 50 69 25 69 50 
69 321 [2 69 50 69 30 69 40 

101 - 101 - 100 50 100 50 

3175 -

ACTIONS. 

Der Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 670 — 
Crédit agricole 635 — 
Crédit fonciei colonial 508 75 
Crédit fonc. de France 1-1-57 50 
Crédit industriel 630 u» 
Crédit mobilier. 237 50 
Société algérienne... 480 — 
Société générale 53C 25 
Charentes 340 — 
Est 545 — 
Paris-Lyon-Médit 910 — 
Midi 555 — 
Nord 1175 — 

| Der Cours 
| au comptai'-
| Transatlantique 343 — 
|Suez 280 -
| Mexicain, 6 O[0 
| Mobilier espagnol 280 ^ 
j Chemins autrichiens. 53-jU 

| Luxembourg. 132 " 
| Cordoue à Séville ^ " 
| Lombards 375 -
| Nord de l'Espagne... 81 r 
j Pampelune « r 
| Portugais SP Jl 
| Romains 46 w 

j Saragosse ~~ " 

Voir à la quatrième page la nomenclature des arti-
cles fabriqués ou confectionnés par les Grands Magasins 
du Louvre, qui seront mis en vente à partir du lunm 
9 mars. 

GARANTIR contre les revers de fortune l'héritage 
des veuves et des enfants, constituer des dots, assurer 
aux travailleurs et aux personnes âgées les pension3 

viagères les plus avantageuses, telles sont les princi-
pales opérations pratiquées par la Caisse générale des 
Familles, à laquelle on peut s'adresser en toute sécu-
rité. Cette compagnie anonyme d'assurances sur ® 
vie, autorisée par le gouvernement, possède un capi-
tal de garantie de DIX MILLIONS. 

Envoi franco de notices et brochures. .-
Ecrire ou se présenter au siège social, propre w 

dé la société, à Paris, â, rue de la Paix. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MOULIN-GALANT 

Éuides de M« DELACNAY et GCJICHAR», 
1111 avoués a Corbeil. 

vontp aux criées du Tribunal de Corbeil, le 
il Zre 1868, d'une MAISON BB CAMPA-
iz-èr à Moulin-Galant (station du chemin de fer 
Ae Corbeil à Montargis. — Pêche et. promenade 
sur la rivière d'Essonne. 

Mise à prix : 6,000 francs. 
S'adresser à Corbeil : à M0

 BELAMAY, 

avoué poursuivant; à Me Guichard, avoué pré-
sent à la vente, et à M0 Jozon, notaire. 

(3767) 

DIVERS 
Etude de Mc BRANCHE, avoué à Paris, 

rue du Bouloi, 4. 
Vente, au Palais-de-Justicc, le 25 mars 1868, 

deux heures, en quatre lots, dont les troisième 
et quatrième pourront être réunis: 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Pnris-les Ternes,, 
rue de Villiers, 45. 

1er lot : TERRAIN avec petite construction. 
— Contenance : 503 m.. 65 c. — Mise à prix; ' 
12,000 fr. 

2° lot: TERRAIN planté d'arbres froiliersV 
—Contenance: 565mètres.—Mise à prix : 15,000 
francs. 

3° lot: TERRAIN avec petit pavillon.—Con-
tenance : 319 mètres. — Mise à prix: 10,000fr. 

4e lot : TERRAIN aveemiaison d'habitation. 
— Contenance : 383 mètres. — Mise à prix : 
10,000 francs. 

S'adresser: 1° audit M0 BRANCHE ; 2° à 
M0 Dupont, avoué, rue Cadet, 7; .3° à M0 Tur-
quet, notaire, rue do Hanovre, 6 ; 4° à M. l!;is-

sot, curateur, rue de Bondy, 58. (3801)! 
vit rioib'iMM» & HC H • 5<srî.i ' , 

I 1 
CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Adjudication, môme sur une' enchère, en la 

ch. des notaires de Paris, le 10 mars 1868, d'une 
G II AN DE HtftfArV HUE DE 1 Ai RIO 

ET BELLE iflAISUll RIVOLI, 131, il i M\VS 
bâtie en 1854. — Superficie : 487 mètres. — Re-
venu net, susceptible d'augmentation : 32,020 fr. 
— Mise à prix : 400,000 fr. — Il est dû au Crédit 
foncier le solde d'un prêt de 200,000 fr. — fait en 
1854 et remboursable par 50 annuités de 11,300 fr. 

S'adr. à M0 RENARD, not., rue Montmartre, 131. 
 1^724) 

i j\ BUDICATION, sur une seule enchère, en la 
AlM chambre des notaires de Paris, le 31 mars 
1868, d'une MAISON, jardin et dépendances à 
SaTnt-Maur-les-fossés (Seine), place de l'Eglise 
ou rue de Paris, 18. — Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à M0 HUIIAilER, notaire à Pa-
ris, rue de Grammont, 16. (3804) 

sTE DES mm DE wmm 
Les actionnaires de celte société sont convo-

qués en assemblée générale extraordinaire, con-
formément aux statuts, pour délibérer: 

1° Sur l'approbation des comptes de la gé-
rance ; 

2° Sur la démission du gérant actuel et la 
nomination d'un nouveau gérant en remplace-
ment ; 

3° Sur la modification des statuts, d'abord en 
ce qui concerne le changement de gérant, en-
suite sur le changement de siège social, s'il y a 
lieu, et enfin sur la transformation des actions, 

conformément à l'article 36 du Code de com-
merce et à l'article 8 de la loi du 23 juin 1857. 

Cette assemblée aura lieu le 31 mars courant 
au siège social, rue de la Ville-l'Evêque, 40,' à 
une heure après-midi. 

Le gérant: LACROIX. 

SOCIÉTÉ DES 

FORGES ET FONDERIES 
DE 

FOURCHAMBAULT , MOXTIXÇON, 
TORTERON et LA PIQUE. 

MM. les actionnaires de la société Boigues, 
Rambourg et C°, sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire pour le sa-
medi 28 mars, à trois heures, au Grand-Hôtel, 
à Paris, boulevard des Capucines, 28, pour déli-
bérer et statuer : 

Comme assemblée ordinaire, sur l'approbation 
des comptes de l'exercice 1866-67, la lixation du 
dividende et le renouvellement du conseil de 
surveillance ; 

Comme assemblée extraordinaire, sur l'élec-
tion d'un gérant, en remplacement de M. de 
Roquebeau, décédé. 

Pour assister à l'assemblée, il faut posséder 
cinquante actions. Les actionnaires qui ont cin-
quante actions nominatives et qui voudront as-
sister à l'assemblée n'auront qu'à faire connaître 
leur intention ; ils recevront, sans déplacement, 
leur carte d'admission. 

Ceux qui ont des titres au porteur devront les 
déposer du 9 au 18 mars: 

. A Paris, au siège social, place Vendôme, 16; 
A Fourchambault (Nièvre), à Commentry et 

à Montluçon (Allier) ; 
A Lyon, chez MM. P. Galline et C°, chez MM. 

veuve Morin, Pons et Morin, et à la société du 
Crédit lyonnais. 

« La résolution qui doit être soumise à cette 
assemblée exigeant un plus grand nombre d'ac-
tions et une majorité plus élevées que celles qui 
sont soumises aux assemblées ordinaires, MM, 
les actionnaires sont instamment priés d'y assis-
ter ou de s'y faire représenter. » 

BOIGUES, RAMBOURG ET C>. 

COMMISSION FINANCES TUMSIEMES 
La commission informe les intéressés qu'un 

grand nombre d'obligations ont déjà opéré la con-
version de leurs titres à la Banque franco-italienne, 
rue Feydeau, 1, et à la Banque de crédit inter-
national, où s'effectuent également le règlement 
et le paiement des coupons échus. 

La remise des titres timbrés du nouveau 6 0/0 
Tunisien aura lieu à bref délai dans l'ordre d'in-
scription des obligations converties. 

Le membre délégué, 
Vicomte de CRÉSOLLES. 

lies annonces, réclames Indus-
trielles et autres, sont reçues au 
bureau du journal. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publication légale des actes de 
«.Eiété est obligatoire, pour 1 année 
1^68, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : .' , 

Le Moniteur universel; 
La Gazelle des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal gênerai dA/funes, dit 

Pelites-Alliches; 
L'Étendard. 

INSERTIONS LEGALES 

Etudes de M" Louis BUIS, avoué a Die, 
et de M» GIRARDIN, notaire à Pa-
ris, rue Richelieu, 43. 

VENTE PAR INCITATION 

L'adjudication aura lieu en la 
chambre des notaires, place 
du Châtelet, à Paris, par-
devant M" Girardin, notaire, 

LE 31 MARS 186K, A MIDI. 

En vertu et en exécution : 1» d'un ju-
■ minent rendu par le Tribunal civil de 

première instance de l'arrondissement 
de Oie, en date du vingt-sept mars 
mil huit cent soixante-sept; 2Jetd'un 
autre jugement rendu par le même 
Tribunal, le dix-huit février mil huit 
ceiits'oixante-huit, dûment enregistrés, 
expéJiés et signiliés; . 

A la requéLe de M. Hippolyte Bois-
sier, propriétaire, demeurant à Die 
(Drùme), agissant en son nom per-
sonnel, en qualité d'héritier pour un 
tiers de M. François-Hippolyte Bois-
sier, son père, en son vivant cafetier, 
demeurant à Die, où il est décédé le 
quinze février mil huit cent soixante-
sept; . 

Lequel a constitue pour son avoue 
Me Buis, exerçant en cette qualité près 
le Tribunal civil de première instance 
de l'arrondissement de Die, avec élec-
tion de domicile en sa personne «t 
étude ; 

Contre dame Jeanne Carton, con-
nue et appelée en famille assez ordi-
nairement sous le prénom de Louise, 
rentière, demeurant à Die, veuve en-
premières noces et non remariée du-
dit M. François-Hippolyte Boissier, 
agissant au nom et comme tutricena-
turelle et légale d'Auguste-François 
Boissier et Emile-François Boissier, ses 
deux enfants mineurs, domiciliés à 
Die, issus de son mariage avec feu 
M. François-Hippolyte Boissier; les 
deux mineurs Boissier héritiers chacun 
pour un tiers de M. François-Hippo-
lyte Boissier, leur père ; 

Laquelle a constitué pour son avoué 
M' Daniel Jullien, licencié en droit, 
avoué près le Tribunal de première 
instance séant à Die, résidant à ladite 
ville, avec élection de domicile en sa 
personne et étude ; 

En présence de M. Adrien Boissier, 
greffier de la justice de paix du can-
ton de Die, demeurant à Die, subrogé 
tuleur des deux mineurs Boissier, ses 
cousins germains susnommés, dûment 
appelé à la vente de conformité aux 
articles 459 du Code Napoléon et 962 
du Code de procédure civile, 

Il sera procédé, en la chambre des 
notaires de Paris, sise en ladite ville, 
place du Châtelet, par-devant IIe Louis 
Girardin, notaire résidant à Paris, rue 
de Richelieu, 45, commis à cet effet 
par les jugements susénoncés, les jour, 
lieu et heure plus bas indiqués, et 
après l'accomplissement des formali-
tés voulues par la loi, 

A la vente par licitation, aux en-
chères publiques, d'un immeuble ap-
partenant indivisément à M. Hippolyte 
Boissier, poursuivant, et à ses deux 
frères mineurs Auguste-François Bois-
sier et Emile-François Boissier, sus-
nommés. 

Désignation de l'immeuble à vendre 
teile qu'elle est faite au jugement 
qui en a ordonné la vente et le ca-
hier des charges dressé pour y par-
venir. 
Une propriété, située à Neuilly-sur-

Seine, près Paris, rue Saint-James, 33 
(ancien 29), et boulevard du Nord ou 
avenue du Bois-de-Boulogne, 49, 
quartier Saint-James. Cette propriété 
a son entrée principale sur la rue 
Saint-James, par une grille en fer, et 
une autre entrée sur le boulevard du 
Nord, également par une grille en 
fer. 

Elle consiste en : 
1° Un principal corps de bâtiment, 

entre cour et jardin, élevé sur cave et 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages avec combles au-des-
sus; 

2° Deux pavillons sur la rue Saint-
James, séparés entre eux par l'entrée 
de la grille et par la cour ; l'un, celui 
de droite, sert d'écurie, remise et pe-
tit logement; l'autre, celui de gauche, 
est élevé en partie sur cave et en par-
tie sur terre-plein, d'un rez-de-chaus-
see et de deux étages, lé tout servant 
de logement d'habitation, avec serre* 
'a suile ; 

31 Une cour devant la maison et 
entre les deux pavillons ci-dessus, 
ayant entrée sur la rue Saint-James 
Par une porte pleine et par une en 

4° Derrière et autour de la maison 
Principale est un jardin distribué à 
'anglaise, planté d'arbres et d'arbus-
tes, et ayant une entrée sur le boule-
vard du Nord, dont il est séparé par 
Une grille en fer. 

Le tout contieut en superficie envi-
ron 2,000 mètres et tient dans son en-
semble, par-devant, a l'ouest, à la nie 
Saint-James; du fond, au levant, au 
boulevard du Nord ou avenuedu Bois-
de-Boulogne; d'un côté, à droite, au 
midi, à M. Piquet; et d'autre côté, à 
gauche, au nord, à M. Deschamps. 

Il est bien entendu que les objets 
mobiliers garnissant la propriété ou 
qui s'y trouvent, même les plantes, et 
arbustes de la serre, ne font pas partie 
de la vente et sont au contraire réser-
vés par les vendeurs. Ces objets sont 
tous ceux prisés, décrits et détaillés 
comme se trouvant dans cette pro-
priété, dans l'inventaire dressé après le 
décès de M. Auguste François Boissier 
par M" Girardin, notaire à Paris, le 
dix janvier mil huit cent soixante-
sept. 

J.e cahier des charges contenant les 
clauses et conditions qui ont été dres-
sées pour parvenir à la vente et adju-
dication des immeubles ci-dessus dé-
crits, a été déposé dans les minutes 
de M" Girardin, notaire susnommé, où 
toutes les personnes qui désireraient 
enchérir pourront en prendre connais-
sance jusqu'au moment de la vente. 

La vente et adjudication de l'im-
meuble ci-dessus désigné est indiquée 
pour avoir lieu en la chambre des HO-

taires de la ville de Paris, sise en ladite 
ville, place du Châtelet, par-devant M» 
Louis Girardin, notaire à Paris, commis 
à cet effet par les jugements susénon-
cés des vingt-sept mars mil huit cent 
soixante-sept et dix-huit février mil 
huit cent soixante-huit, le mardi trente 
et un mars mil huit cent soixante-
huit, à midi. 

Cette vente aura lieu en un seul lot, 
sur la mise à prix de quatre-vingt 
mille francs, portée par le jugement 
du dix-huit février mil huit cent soi-
xan te-huit. 

Dressé par M" Buis, avoué, chargé 
de remplir toutes les formalités poùr ar-
river à ladite vente. 

A Die, le vingt-six février mil huit 
cent soixante-huit. 

Pour extrait certifié : 
Buis, avoué. 

Enregistré à Die, le vingt-six février 
mil huit cent soixante-huit. 

Reçu deux francs trente centimes, le 
décime et demi compris. 

GOUDBIAS. 

Etude de M" PLASSARD, avoué à Pa-
ris, rue de la Monnaie, n° 11, suc-
cesseur de Mc Pierret. 

VENTE 
sur 

publications judiciaires, 
Au plus offrant et dernier enchéris-

seur, 
En l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, séant au Palais-de-
Justice, à Paris, salle des Pas-Per-
dus, deux heures de relevée, 

D'UNE 

PROPRIÉTÉ 
SISE 

à la Croix-d'Arcueil, 
Route d'Orléans, lieu dit la Sainte-

Catherine, 
D'une contenance superficielle de 

3,417 mètres environ. 
L'adjudication aura lieu 

LE MERCREDI 1" AVRIL 1868. 
On fait savoir à tous ceux qu'il ap-

partiendra : 
Qu'aux requête, poursuite et dili-

gence de M Gustave-François-Désiré 
Devin, avocat, demeurant à Paris, rue 
de l'Echiquier, 12, 

Agissant au nom et comme syndic 
de 1 union des créanciers de la faillite 
de M. Jean-Nicolas Martel et de dame 
Marguerite Nicolas, son épouse, asso-
ciés de fait, fabricants de casquettes, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Croix-
de-la-Bretonnerie, 40, 

Ayant pour avoué M0 Jules-Çlaude 
Tlassard, demeurant à Paris, rue de la 
Monnaie, 11 ; 

En exécution d'un jugement rendu 
par la chambre du conseil de la pre-
mière chambre du Tribunal civil de 
première instance du département de 
la Seine, le 7 février 1868, enregistré; 

Il sera procédé, le mercredi 1er avril 
1868, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, salle des Pas-Perdus, deux heures 
de relevée, à la vente, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, de l'immeuble 
ci-après désigné : 

RÉSIGNATION 
Une Propriété sise à la Croix-d'Ar-

cueil, route d'Orléans, lieu dit la Sainte-
Catherine 

Elle se compose : 
1° D'un corps de bâtiment d'une 

longueur de 32 mètres, y compris un 
petit corps d'habitation composé de 
deux chambres au rez-de-chaussée, 
d'une autre chambre au premier étage 
et d'une petite cuisine; 

2" D'un autre corps de bâtiment de 
35 mètres de longueur, composé d'une 
étuve, d'un atelier à vernir à la suite, 
séparé par un mur à hauteur de bâti-
ment, de deux autres ateliers servant 
à l'épuration de l'huile de pétrole, 
d'une cour close par un mur d'enceinte 
et les bâtiments, d'une maison d'habi-
tation composée de caves, rez-de-
chaussée, premier étage et deuxième 
étage. 

Jardin borné par la route d'Orléans 
et clos par des palissades. 

Le tout d'une contenance superficielle 
de 3,417 mètres environ, tenant d'un 
côté à Mme Garriau, d'autre côté à M. 
Leuret, d'un bout encore à Mme Gar-
riau, et d'autre bout à la route d'Or-
léans. 

MISE A PRIX 
Outre les charges, clauses et condi-

tions contenues au cahier des charges, 
déposéau greffe du Tribunal civil delà 
Seine, les enchères seront reçues sur 
la mise à prix fixée par le jugement du 
7 février 1868 à dix-sept mille francs, 
ci. . . 17,000 fr. 

Fait et rédigé à Paris, le 4 mars 
1868, par l'avoué poursuivant soussi-
gné. Signé : PLASSARD. 

Enregistré à Paris, le 4 mars 1868, 
f" 155, v°, ce 4. Reçu 1 fr. 15 c, dé-
cime et demi compris. 

Signé : Bourdaloue. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' Plassard, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, demeurant à Paris, rue 
de la Monnaie, 11 ; 

2° A M° Devin, avocat, demeurant i>. 
Paris, rue de l'Echiquier, 12. 

AO40JIHCATION 
En l'étude de M" PIAT, notaire à Paris, 

rue de Rivoli, 89, le 13 mars 1868, 
à 1 heure, 

D'UN 

FONDS DE COMMERCE 
D'ENTREPRENEUR DE PEINTURES 

exploité à Paris, 
rue du Jardinet, 11, 

Ensemble des clientèle et achalandage 
et du droit jusqu'au premier juillet 
mil huit cent soixante-dix ou mil 
huit cent soixante-treize, au choix 
du propriétaire et de l'adjudicataire, 
à la location des lieux. 

MISE A PRIX 
50 francs, outre les charges. 

Les amateurs devront faire un dépôt 
préalable de deux cents francs. 

S'adresser : 1° sur les lieux; 2° au-
dit Me PIAT, notaire, dépositaire du 
cahier des charges. (3805) 

SOCIÉTÉS, 

D'un acte sous seings privés fait en 
sept originaux, dont deux pour les dé-
pôts exigés par la loi, le vingt-quatre 
février mil huit cent soixante-huit, 
enregistré, 

Entre MM.: 
José-Maria MARTINEZ DE PISON, 

comte de Cirât y de Villafranqueza 
propriétaire, avenue de Friedland, 15, 
à JPâFTS * 

Joseph-Charles GAULTIER, rue Ro-
dier, 20, à Paris; 

Thomas-Antonio de PINTADO Y 
MOZAN, rue du Bac, 68, à Paris ; 

Mariano SALAMANCA Y LOBERA, 
boulevard Malesherbes, 62, à Paris; 

Joseph-Marie-Patrice BAQUER DE 
RETAMOSA, rue de Luxembourg, 42, 
à Paris, 

Appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de MM. le comte de Cirât, 
Charles Gaultier, de Pintado, et en 
commandite à l'égard de. MM. Sala-
manca et Baquer de Retamosa, 

Sous la raison soc aie : 
Comte de CIRAT et C% 

Pour le commerce d'importation 
et d'exportation des vins, avec siège 
social avenue de Friedland, 15, a 
été formée pour une durée de seize 
-mois, qui ont commencé à courir le 
premier mars présent mois pour finir 
le premier juillet mil huit cent soixan-
te-neuf. 

La signature sociale, qui sera : 
Comte de CIRAT et C", 

Appartiendra à M. de Cirât, qui ne 
p ourra s'en servir que pour les be-
soins de la société ; il pourra, cepen-
dant, la déléguer, soit à M. Gaultier, 
soit à M. de Pintado, par une procu-
ration qui spécifiera l'étendue des pou-
voirs. 

Le capital social a été fixé à seize 
mille francs, la commandite à huit 
mille francs, à fournir par moitié par 
chacun des commanditaires, le reste à 
verser par moitié par MM. de Cirât et 
Pintado. 

A l'expiration de la société, elle 
pourra être prorogée pour un temps 
plus long avec augmentation de ca-
pital. 
Le dép ôt de cet acte a été effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
Paris et à celui de la justice de paix 
du huitième arrondissement le cinq 
courant. 

A.-L. GuiLLOCHIN, 
(5) rue des Bons-Enfants, 26. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
MM. les créanciers en matière de 

faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclarations de faillites 

Du 4 mars 1868. 

Du sieur CERCUEIL (Gabriel-Pierre-
Louis), boulanger, demeurant à Paris, 

rue d'Angoulême-du-T'empIe, n. 49; 
nomme M. Jourde juge-commissaire, 
et M. Devin, rue de l'Echiquier s 12, 
syndic provisoire (N. 9251 du gr.). 

Du sieur HACQUE (Cyr-Ludovic-
Valérie), marchand devin, demeurant 
à Paris, rue Rebéval, 42; nomme M. 
Mauban juge-commissaire, et M. Meil-
Iencourt, rue Notrc-Dame-des-Vic-
toires, 40, syndic provisoire (N. 9252 
du gr.). 

Du sieur HAGRY (Pierre-Lucien), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris, rue de Saintonge, .35; numme 
M. Israël juge-commissaire, et M. Che-
vallier, rue Bertin-Poirée, n. 9, syndic 
provisoire (N. 9253 du gr.). 

Du sieur CABANETTE, marchand 
de charbons, demeurant à Paris, rue 
de l'Arbre-Sec, n. 2 (ouverture fixée 
provisoirement au 17 février 1868); 
nomme M. Merçier juge-commissaire, 
et M. Meys, rue des Jeûneurs, 41, 
syndic provisoire (N. 9254 du gr.). 

Du sieur GODARD, marchand de 
vin, demeurant à Paris (Batignolles), 
ue des Moines, 48, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu (ou-
verture fixée provisoirement au 14 fé-
vrier 1868) ; nomme M. Rondelet juge -
commissaire, et M. Alex. Beaujeu, rue 
de Rivoli, 66, syndic provisoire (N. 
9255 du gr.). 

Du sieur NOULIN, ancien plâtrier, 
ayant demeuré à Paris (Bercy), rue 
de Charenton, n. 63, puis à Paris (la 
Chapelle), cité de la Chapelle, 6, et 
actuellement sans domicile connu (ou-
verture fixée provisoirement au 19 
février 1868); nomme M. Israël juge-
commissaire, et M- Bégis, rue des 
Lombards, 31, syndic provisoire (N. 
9256 du gr.) 

SYNDICAT 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAURY (Isidore-Joseph), fabricant de 
fleurs, demeurant à Paris, rue des 
Forges, 5, sont invités à se rendre 
le 10 courant, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, palle des 
assemblées des faillites (N. 9147 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHARLIN (François), ancien épicier et 
marchand de vîn à Paris, boulevard 
des Batignolles, 24, demeurant même 
ville, rue Saint-Pétershourg, n. 37', 
sont invités à se rendre le 10 cou-
rant, à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 5747 du gr. ). 

Messieurs les créanciers du sieur 
A. PICARD, marchand de draperies 
à Paris, rue des Marais-Saint-Martin, 
n. 30, et demeurant même ville, 
boulevard Magenta, n. 8, sont in-
vités à se rendre, le 10 courant, à 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9238 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
VIMEUX fils aîné (Hyacinthe-Chris-
tian Anatole), quincaillier, demeùrant 
à Paris, rue Pastourel", n. 5, sont 
invités à se rendre, le 10 courant, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9244 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BRIOIS fils, fabricant de casquettes, 
demeurant à Paris, rue du Moulin-de-
la Pointe, 6, sont invités à se rendre, 
le 10 courant, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9097 du 
gr-). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Vêlai des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers ; 

Du sieur DURAND (Jacques-Joseph), 
ancien limonadier à Chàtenay (Seine), 
demeurant actuellement à Fontenav-
sous-Bois, rue Grandbout, 67, entre 
les mains de M. Louis Barboux, rue 
de Savoie. 20, syndic de la faillite (N. 
8977 du gr.). 

Du sieur 'EUSTACHE (Auguste), 
marchand de bois et charbons, de-
meurant à Paris, rue des Quatre-Fils, 
9, et rue Geoffroy-Lasnier, 27, entre 
les mains de M. Louis Barboux, rue 
de Savoie, 20, syndic de la faillite (N. 
9186 du gr.) 

Du. sieur MAUFRAY (Louis-Fran-
çois), agent d'affaires, demeurant à 
Paris, rue Turbigo, 59, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu, 
entre les mains de Lamoureux, quai 
Lepelletier, 8, syndic de la faillite (N. 
9101 du gr.). 

Du sieur GRAJON (Jules-Jean-
Pierre), boulanger, demeurant à Gen-
tilly, route de Fontainebleau, n. 18, 
entre le; mains de M. Legriel, rue 
Godot-de-Mauroy, 37, syndic de la 
faillite (N. 9171 dugr.). 

Du sieur DESPLANQUES, ancien 
limonadier à Paris, rue Charles-V, 1, 
actuellement rue d'Odessa, 4, entre 
les mains de M. Gauche, rue Coquil-
lière, 14, syndic de la faillite (N. 9149 
du gr.) 

Du sieur LEVAVASSEUR (Charles-
François), limonadier, demeurant à 
Paris, boulevard de Clichy, 34, entre 
les mains de M. Chevallier, rue Ber-
tin-Poirée, 9, syndic de la faillite (N. 
8815 du gr.). 

Du sieur GCIBAUD, commission-
naire en marchandises, demeurant à 
Paris, place Saint-Michel, 6, entre 
les mains de M. Alex. Beaujeu, rue de 
Rivoli, n. 66, syndic de la faillite (N. 
9105 du gr.). 

De la société en nom collectif 
GAITTET et ULBACH, ayant pour 
objet la commission, dont le siège est 
à Paris, rue de Cléry, 21, composée 
de : 1° Emile Gaittet, 2° Auguste-
Alexis Ulbach, entre les mains de M. 
Louis Barhoux, rue de Savoie, n. 20, 
syndic de la faillite (N. 9168 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de cé délai. 

CONVOCATION DES CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sienr HOTTOT (Louis-Victor), 
entrepreneur de travaux publics, de-
meurant à Paris, quai d'Orsay, 113, le 
10 courant.à 1 heure (N. 910i du gr.). 

Du sieur ALLIER (Louis), fabricant 
de chaussures, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 71, le 10 courant, à 11 
heures (N. 9055 du gr.). 

Du sieur MORIZE (Jules), marchand 
de papiers peints, demeurant à Paris, 
rue de Charenton, 128, ci-devant, 
actuellement boulevard Mazas, 68, le 
10 courant, à 1 heure (N. 7019 du 
gr-1-

Du sieur TERRIER et C% commer-
çants, demeurant à Paris, boulevard 
Magenta, 133, ci-devant, actuellement 
sans domicile connu, le 10 courant, à 
11 heures (N. 8789 du gr.). 

Du sieur DAVID fils (Louis-Fran-
çois), ancien commissionnaire en vin, 
à Paris (Bercy), quai de Bercy, 19, 
demeurant même ville, rue du Pont-
Neuf, 19, le 10 courant, à 10 heures 
(N. 9027 du gr.). 

Pour être procédé , sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est néecessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et flirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société en nom collectif Henri 
GARZENT et C«, avant pour objet les 
transports de marchandises, dont le 
siège est à Paris, boulevard de Bercy, 
52, composée de Henri Garzent et 
Antoine Sparon, le 10 courant, à 2 
heures précises (N. 8780 du gr.). 

De la société en nom collectif ARM-
BRUSTER et POCHARD, ayant pour 
objet l'exploitation d'une' brasserie, 
dont le siège est à Paris, avenue Bos-
quet, 39, composée de : Ignace Arm-
bruster, et demoiselle Jeanne-Claude 
Pochard.lelO courant, àlî heures pré-
cises (N. 8626 du gr.). 

Du sieur SIMON, marchand de vin 
en détail, ayant demeuré à Paris, rue 
Dupuis-Vendôme, 1, puis rue Bérangcr, 
10, et actuellement sans domicile 
connu, le 10 courant, à 2 heures pré-
cises (N. .8288 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur i'ulililé 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. , 

Il ne sera admis qu& les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COSILLEAU, facteur aux grains, ayant 
demeuré à Paris, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 6, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 10 courant, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 8644 du gr.j. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DE-
BRUEL (Eugène), entrepreneur de 
peintures, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 8, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 10 courant, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 

l'affirmation de leursdites créances 
(N. 6125 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FERY 
(Gustave), faisant le commerce de 
chaussures sous le nom de G. Fery-
Fourneaux, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 144, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 10 courant, 
à 10 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées,pour, souslaprésidence 
de M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N. 8827 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GOCSSARD, en son vivant marchand 
de nouveautés à Paris, rue Tronchet, 
29. sont invités à s» rendre le 10 cou-
rant à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers , pour pren-
dre part à une délibération qui inté-
resse la masse des créanciers, relative 
à une proposition d'acquérir à l'amia-
ble le fonds de eommerce. [N. 9195 
du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en 
nom collectif L.-A.-C. GERVAIS et C«, 
dile Société internationale des voyages 
à prix réduit, à l'occasion de l'Expo-
sition universelle, dont le siège est à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
152, composée de : I- Charles-Louis-
Auguste Gervais; 2" et de dame Soualle 
'Catherine-Joséphine de Laderrière), 
sont invités à se rendre le 10 courant, 
à U heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
r.lore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs lonclions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 8399 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Le 21 février. 
Du sieur PRIEUR (Jean-François), 

imprimeur, rue du Pot-de-Fer-Saint-
Marcel, 11 (N. 8765 du gr.). 

Le 29 février. 
Du sieur LETORT, négociant, de-

meurant à Paris (Belleville), rue Pé-
choin, 9, ci-devant, et actuellement à 
Chàlons-sur-Marne (N. 2475 du gr.). 

Du sieur MERTENS (Jacques-Léo-
pold), ancien négociant en charbons à 
Saint-Denis, rue Saint-Nicolas-des-
Aulnes, y demeurant (N. 4329 du gr.). 

Du sieur GUYON, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Sulpice, 
11, ci-devant, et actuellement sans 
domicile connu (N. 8200 du gr.). 

Du sieur FOUCHER, limonadier, 
demeurant à Paris, boulevard Richard-
Lenoir, 3 (N. 8513 du gr.). 

Du sieur FLEISCHMANN (Jean), fa-
bricant de tables et comptoirs, de-
meurant a Paris, boulevard Contres-
carpe, 26 (N. 8604 du gr.). 

Du sieur BARON-HUMBLOT (Edouard-
Hippolyte), marchand épicier, demeu-
rant à Paris (la Chapelle), rue de 
Constantine, 48 (N. 8705 du gr.). 

Du ^sieur SPIELMANN, négociant 
commissionnaire, demeurant à Paris, 
rue Martel, 8 bis, ci-devant, et actuel-
lement rue de Provence, 65 (N. 8737 
du gr.). 

Du sieur BAYE (Victor), bijoutier, 
demeurant à Paris, rue du Marclié-
Saint-Honoré, 9, actuellement rue 
Coq-Héron, 5 (6182 du gr.). 

Du sieur RÔLLERO (Dominique), 
ancien marchand de vin et épicier à 
Paris (la Chapelle), rue de Constan-
tine, 48, demeurant même ville, rue 
des Poissonniers, 47 (N. 8161 du gr.). 

Du sieur BARRAINE (Jacob), mar-
chand de vin et marchand à la toi-
lette, demeurant à Paris, boulevard du 
Temple, 36, ci-devant, et actuellement 
même ville, rue Saintonge, 68 (N. 

8746 du gr.). ' -
NOTA. Un mois après la date de ces 

jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Faillite MON'ET. 
Suivant exploit de Witt, huissier 

à Paris, du 27 février 1868, le sieur 
MÛNET, négociant, demeurant à 
Paris, rue Malar, 24, a formé opposi-
tion au jugement rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, du 21 
du même mois, lequel l'a déclaré en 
état de faillite. 

Les créanciers de ladite faillite sont 
invités à se faire connaître, dans un 
délai de dix jours, a M. Heurtey, 
syndic, demeurant à Paris, rue Ma-
zarine, 68, et à lui transmettre dans 
le même délai toutes les observations 
qu'ils jugeraient convenables (N. 9199 
du gr.). 

Demande eu réhabilitation NICOLLE. 

D'une requête présentée à la COUK 

impériale de Paris et transmise par 
M. le procureur général près ladite 
Cour à M. le présideut du Tribunal de 
commerce de la Seine, 

Il appert : 
Que le sieur NICOLLE (Charles) 

ancien fabricant de fils et toiles, ayant 
demeuré à Paris, rue Royale-Saint-
Honoré, 5, puis rue Vinfimllle, 11, et 
actuellement rue Louis-Ie-Grand, '27 
a été déclaré en état de faillite par 
jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, en date du 8 juillet 1865-

Qu'il a désintéressé tous ses créan-
ciers en principal, intérêts et frais-

Qu'il demande qu'il plaise à la Cour 
ordonner sa réhabilitation. 

ASSEMBLÉES DU 6 MARS 1868. 

DIX HEURES : Maréchal, synd. — Poî-
seau, id. — Tulivet, id. — A Bou-
drot, ouv. — Chopitel fils, id. — 
Charmry, clôt. - Dite Cheret, id.— 
Foucault, id.-Guillot, 2° aff. union. 
— Manvconc. — Drion, U. 

ONZE HEURES 

bois, id. 

MIDI: : Berry synd. — Leborgne, id. 
Vilde et Têtard, clôt. _ Mifhel, id. 

UNE HEURE : Wuy et C", synd.-Rou-
dier, ouv. — Gondier, clôt. — Fran-
S°Vd; ~Z VhÀel fils' 2° air- union. 
— Vinet, 2". aff. conc—Bourdeaux 
conc. — Butel, rem. à huit. 

DEUX HEURES : Dame veuve Lafon-

cIôT' Syn<3' "~ Van Gansewinkel, 

Périé, clôt. — Joly-

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
Le 6 mars. 

A Paris, rue Montmartre, 25. 
Consistant en : 

1418- Tables, chaises, pendules, lite-
ries, armoires, vaisselles, etc. 

Rue Saint-Honoré, 73. 
1419- Tables, chaises, rideaux, comn. 

toirs, appareils à gaz, etc. 
Rue d'Angoulême-du-Temple, 8. 

1420- Comptoir en palissandre, tables 
en marbre blanc, etc. 

Le 7 mars. 
En l'hôtel des Commissaires Priseurs 

rue Rossini, 6, 
1421- Tables chaises, bureau, monu-

ments funèbres, etc. 
1422- Comptoirs, bureau, casiers, gla-

ces, confections, etc. 
1423- Tableaux peints à l'huile, divan 

pendule, chaises, etc. ' 
• 1424-r,Qm

p
toi

r
 à dessus d'étain, série 

*,îf m?.sures. liqueurs, etc. 
142o-Piano bibliothèque, candélabres, 
i/^ndr ei,,?haises' fauteuils, etc. 
1426- Ltabhs, planches, un tas de dé-

bris, comptoir vitré, etc. 
1427- Tables, chaises, fauteuils, mal-

les, secrétaire, etc. 
1428- Comptoir, bureaux, balances, 

boutons de nacre, etc. 
1429- Canapé, fauteuils, chaises, gla-
A^f' ^ureau, guéridon, etc. 
1430- TabIe, buffet, pendule, piano, 

chaises, fauteuils, etc. v ' 
1431- Bureaux, cartonniers, calorifère 

et ses tuyaux, etc. 
11fi7se.ïetcbU'ret'jatdinière' l^ 

1434-Comptoirs, glaces, bureaux, ap-
pareils a gaz, elc. • ' p 

ipTrl8?'16-,' chaises> buffet> Pendu-les, fauteuils, etc. 
Rue Vivienne, 53. 

1436— Tables, chaises, fauteuils, ri-
deaux, tapis, appareils à gaz, etc. 

Rue du Petit-Musc, 28. 
1437- Bureau en chêne, chaises, calo-

rifères, fauteuils, etc. ^■5Ueie^n"JactIues-Rousseau, 12. 
tn;7^a?le?;- Chaises- bureau, comp-ton, calorifère, vitrines, etc. 

Rue Caumartin, 52. 
1439-Guéridon acajou, armoire à 

glace, chaises, fauteuils, etc. 
Boulevard de Sébastopol, 79. 

14^r,PomPÎoirs' rayons, casiers, can-
délabres, étoffes pour robes, etc. 

Rue Meslay, 39. 
U'll~4rmoire, commode, glace, ta-

ble, lauteuils, buffet, etc. 
Boulevard du Prince-Eugène, 72. 
j i °' canapés, chaises, pen-
dules, candélabres, guéridon, etc. 

Rue de Laval prolongée, 17. 
1443— Bureau, bibliothèque, volumes, 

tables, pendules, chaises, etc. 
Rue Boulainvilliers, 28. 

1444- Etablis, forges, enclume, ma-
chine a percer, chaises, etc. 

Rue Hauteville, 25. 
U^C0!np^0irs' bascules, série de poids, horloge, etc. 

Place publique de Clichy. 
1446-Piano, armoire, 'canapé, fau-

teuils, chaises, table, etc. 

L'un des gérants, 

N. GUILLEMARD. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes. 

Mars l8b8, f° 
IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE *"ER. — A. CHAIX ET Cle, RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n°; ' 
Vu pour légalisation de la signature 

de MM. A. CHAIX et CIS, 

Le maire du 9e arrondissement, 



m GAZETTE DES TRIBUNAUX DU G MARS 1868 

Lundi prochain, 9 mars 
GENERALE 1>F 

Nomenclature des articles fabriqués ou confectionnés par les GRANDS MAGASINS DU LOUVRE 

COMPTOIR DES MANTEAUX ET CONFECTIONS POUR DAMES 

Série des Manteaux de soie. 
Fortunlo, pardessus en très beau poult-de-soie de très bonne qua-

lité, garni de biais de satin, 
Marguerite, vêtement cintré en poult-de-soie, orné de larges biais 

de satin mélangé soie et petits boutons, le bas avec effilé mat, 
genre très riche, 

Rose du Bengale, vêtement cintré en très beau poult-de-soie, 
élégant et pouvant aller à toutes les tailles, orne de biais de sa-
tin, de petite guipure et de très joli effilé, -

Fleur rte Jeunesse, casaque en soie richement garnie, ajustée à 
la taille par une ceinture ; vêtement de jeune fille ou très jeune femme. 

Tyrolien, surtout en soie, cintré à la taille, très richement garni, 
guipure, passementerie mate et effilé assorti, 

Odette», casaque en soie, demi-ajustée, élégante et simple, forme 
gracieuse, pouvant aller facilement à toutes les tailles, garnie de 
biais de satin, mélangé de guipure, 

Rose du Bengale, vêtement cintré en poult-de-soie extra, gar-
niture distinguée et nouvelle, pouvant aller à toutes les tailles, 

Marguerite, pardessus cintré en poult-de-soie extra, riches garni-
tures variées, genre très nouveau, 

Bahlia, surtout en poult-de-soie, qualité extra, peu ajusté à la taille, 
richement garni de guipures et de biais de soie, mélangé satin, et 
passementerie mate, terminé par un bel effilé, 

Fleur d'Italie, casaque en soie, ornée tout autour de plusieurs 
rangs de biais de satin et de guipure, ajustée par une ceinture en 
soie, nouée derrière et serrant la taille à volonté, 

Tyrolien, vêtement cintré en poult-de-soie extra, garni de*guipure 
et de biais de soie, mélangé satin, le bas terminé par un bel effilé, 

Fleur rte Jeunesse, casaque en poult-de-soie (de Bonnet), qua-
lité extra, garnie et ajustée par une magnifique ceinture attachée 
derrière. Vêtement déjeune fille ou de très jeune dame, 

Dahlia, très jolie casaque en poult-de-soie extra (de Bonnet), ornée 
de larges biais soie et satin, et effilé mousse; vêtement riche et 
très garni, terminant et ajustant la taille par une élégante ceinture 
faisant écharpe derrière, 

Fleur d'Italie, confection en belle soie, qualité extra, ornée tout 
autour de biais de satin et de guipure, ajustée à la taille par une 
ceinture très riche, 

Ii» Conquête, casaque en poult-de-soie extra (de Bonnet), pou-
vant aussi convenir pour jeunes dames et pour jeunes filles, seule-

4« 

59 

«5 

G5 

©5 

9© 

5» 

9© 

9© 

9© 

94» 

85 

ment ajustée par la ceinture la plus délicieuse que l'on ait encore 
créée. 98 » 

Vêtenient de dentelles des Indes d'une forme nouvelle, à 8© » 

Série des Manteaux en cachemire. 
Simplette, vêtement de cachemire noir, doublé d'alpaga et de 

beaucoup de rangs de galons, très distingué pour sortie du matin, le » 
Fortunio, vêtement en cachemire noir, doublé d'alpaga et garni 

de plusieurs rangs de biais de satin, 85 » 
Régine, vêtement cintré en cachemire noir, doublé d'alpaga de 

forme jeune et nouvelle, très joliment garni de biais de satin et 
d'effilé, • «o » 

lie Bonheur du jour, mantille haute, nouveauté en cachemire 
noir, doublée d'alpaga; charmant vêtement jeune et distingué, 
pouvant convenir aussi bien pour jeune lille que pour jeune 
femme, garni de biais, d'effilé et d'un joli capuchon, 35 » 

Bouton d'or, vêtement en beau cachemire noir, doublé soie, 
très garni de poult-de-soie, traversé par de jolis boutons, 39 » 

Vêtements très riches eh beau cachemire noir, doublés de soie, 
variés à l'infini de forme et de genre, extrêmement distingués et 
richement garnis; ainsi désignés sous les noms : Tulipe, Ca-
mélia, Réséda et Tyrolien, 45 francs et 48 » 

Vêtements en très beau cachemire noir, doublés de soie, tous de 
formes nouvelles et très élégantes, garnitures extrêmement riches 
et ayant le cachet de la plus grande distinction, désignés sous les 
noms de Sylvi», Héliotrope, Marguerite et Rose du 
ISengale, 58 » 

Série des Manteaux de demi-saison. 

Vêtements printaniers, en drap pure laine, fond blanc avec 
rayures de toutes les couleurs, pour la campagne et les bains de 
mer, -.8 95 

Le Hussard, joli vêtement en drap, velours blanc brodé, cintré 
et ajusté, forme élégante et jeune, 14 50 

fi'Enseigne, vêtement marin, jolie demi-saison en très beau drap 
rayé de toutes les couleurs et garni de larges galons, 14 95 

I/Enseigne, élégant vêtement marin pour demi-saison, en drap 
molleton uni, garni de larges galons et de piqûres assorties à la 
couleur des draps, 16 59 

Le Bonheur du jour, en drap molleton uni,- 84 » 

Le Bonheur du jour, ravissante mantille pour demi-saison, eu 
drap fantaisie, nouveauté, garnie d'effilé assorti aux étoffes, et d'un 
joli capuchon terminé par une cordelière, «1 

Série des Manteaux imperméables. 

Rotondes à capuchon sur 130 de longueur, ) 
Rotondes à capuchon sur 135 de longueur, . \ 
Rotondes à capuchon sur 140 de longueur, ( 
Rotondes à capuchon sur 145 de longueur, ) 
Paletots à pèlerine sur 130 de longueur, l 
Paletots à pèlerine sur 135 de longueur, j 
Paletots à pèlerine sur 140 de longueur, 1 
Paletots à pèlerine sur 145 de longueur, \ 
Mac-far-lane sur 130 de longueur, ^ 
Mac-far-lane sur 135 de longueur, ) 
Mac-far-9ane sur 140 de longueur, ) 
Mac-far-lane sur 145 de longueur, ( 
Rotondes à pèlerine sur 130 de longueur, » ) 
Rotondes à pèlerine sur 135 de longueur, j 
Rotondes à pèlerine sur 140 de longueur, ) 
Rotondes à pèlerine sur 145 de longueur, j 
Rotondes à pèlerine, à choux, 
PaHolum, forme inédite, déposée, en drap imperméable bleu, 

sur 130 de longueur, 
sur 140 de longueur, 
sur 145 de longueur, 

Série des Vestes d'appartement. 

Vestes de maison en veloutine rayée de toutes couleurs, 
Vestes d'appartement en molleton uni, brodées et soutachées, genre 

très nouveau, 
Vêtements d'appartement en molleton uni, garnis de larges ga-

lons; petits vêtements marins élégants et coquets. 
Vêtements d'appartement en molleton uni, soutachés, à dessin 

riche, 
Vestes de cachemire, doublées d'alpaga et garnies de plusieurs 

rangs de galons, 
Vestes d'appartement en cachemire noir, également doublées d'al-

paga, richement garnies de biais de satin, 

18 

81 

89 

88 

83 i 

85 ,, 

86 ), 

39 » 
45 >, 
49 » 

« Î5 

18 95 

18 75 

14 50 

18 » 

18 50 

COMPTOIR DES ROBES TOUTES FAITES 

Série des Tissus de fantaisie. 

lia Créole. Toilette du matin, en mohair écru de très bonne qua-
lité, garnie de velours noir, composée d'une jupe longue et d'une 
vareuse droite, ou d'une jupe longue, d'un paletot cintré, au prix 
extraordinaire de (la robe), 

ï/a Méridienne. Toilette du matin, cretonne rayée, garniture 
dentelée, composée d'une jupe longue et d'un petit paletot flottant: 
la robe. 

La Sicilienne. Toilette du matin, popelinette rayée, ornement 
assorti, composée d'une jupe longue et d'un vêtement droit: la robe 

La Péruvienne. Toilette du matin, grisaille jaspée, garnie de 
galons de soie, composée d'une jupe longue et d'une vareuse flot-
tante : la robe. 

La Colinelte. Costume du matin, étoffe diagonale, ornée de ve-
lours dentelé, composée d'une jupe ronde, l'ornement simulant la 
secondé jupe, veste dçoite : la robe. 

La Matinale. Toilette simple, étoffe grisaille sablée, composée 
d'une jupe longue se relevant à volonté et d'un paletot droit fermé : 
la robe. 

Costume Cerrito. Etoffe fantaisie rayée. Composé d'une jupe 
ronde, ornement dentelé simulant la seconde jupe, petite casaque 
formant corsage, ceinture assortie : la robe. 

Robe Régente. Etoffe glacée et cailloutée. Composée d'une jupe 
unie à traîne, se relevant à volonté, et d'une casaque demi-ajustée, 

9 75 
18 95 

50 

I® 59 

8G 

89 

39 

ornée d'un volant de même étoffe : la robe. 
La Manola, costume étoffe grisaille sablée, ornée de velours as-

sorti, composé d'une première jupe ronde, d'une tunique faisant 
tablier et d'un paletot droit : la robe, 

Robe, Ijancret, étoffe sergé anglais, composée d'une jupe à traîne 
garnie d'un volant, se relevant à volonté, et d'une petite casaque 
assortie: la robe, 

Costume Récamier, étoffe mohair extra, nuances unies, garni 
d'un bouillonné et de galons de soie de couleur, se composant 
d'une jupe ronde, d'une casaque ouverte formant seconde jupe, et 
d'une ceinture longue : la robe, 

Toilette Marie-Antoinet<e, étoffe sergé anglais, garnie d'un 
plissé en pareil, et se composant d'une robe princesse et d'un 
mantelet noué derrière, formant ceinture longue : la robe, 

Costume Marion, étoffe mohair extra, nuances unies, garni de 
plissé en pareil et do soie de couleur, se composant d'une jupe 
ronde, d'une casaque formant seconde jupe, et d'une ceinture 
nouée derrière: la robe, 

Costume Mercédès, popeline de soie unie, très belle qualité, 
composé d'une première jupe ronde, d'une tunique richement 
garnie sur les côtés, et d'un vêlement assorti: la robe, 

Costume Casilda, popeline de soie unie, qualité supérieure, 
composé d'une jupe de dessous garnie richement, d'une seconde 
jupe s'ouvrant en tablier sur la première, et d'une petite casaque 
ajustée, forme inédite: la robe 

48 

45 

58 

65 

68 

99 

98 

180 

*La Sorcière, toilette riche en popeline de soie unie,ornée de vo-
lants et de pattes lisérées de salin. Cette toilettese relève à volonté; 
la forme et la garniture sont complètement inédites : la-robe, 145 » 

ROBES DE SOIE TOUTES FAITES. 

Toilette Angèlè, poult-de-soie noir, composée d'une jupe longue 
unie, et d'un paletot droit, garni de satin, genre nouveau, la robe, 9» » 

Toilette Amanda, poult-de-soie noir, composée d'une jupe lon-
gue unie, et d'un paletot droit richement orné de satin : la robe, i«o » 

Toilette Corinne, poult-desoie noir, composée d'une jupe unie 
à traîne, et d'un paletot, forme et garnitures nouvelles : la robe, 138 » 

Toilettes Patti, taffetas rayé, belle qualité, de toutes nuances, 
composées d'une-jupeà traîne et d'un petit paletot ou d'unecasaque 
avec ceinture, oo » 

Mêmes toilettes, qualité supérieure, ornements variés, l©»_ » 

Mobes blanches. 
Robes Marie-Antoinette, en mousseline, garnies d'entre-deux brodés 

et de volants, fichu noué derrière, formant ceinture ; longueur des 
jupes, 1 m. 05, 85 » 

Bobes princesse, en mousseline suisse, à volants, garnies de riches 
broderies, fichu croisé, ceinture assortie ; long, des juges, 1 m. Oo, 45 » 

Robes Empire non faites, en mousseline suisse, riche volant brodé, 
broderie pour le corsage; longueur des jupes, 1 m. 65, 30 s 

' COSTUMES D'ENFANTS. 

COSTUMES PLANTEUR, en toile et batiste écrues, 
garnis serpentine toutes nuances, 5 5© 

ROBES LANDAISES, en toile et batiste écrues, gar-
nies de lacet, 6 95 

COSTUMES ALBANAIS, toile et batiste écrues, garnis, 
galons sergés, 18 5® 

ROBES CENDRILLON, fantaisie grisaille, garnitures 
variées, . © 95 

ROBES BÉBÉ, écossais toutes nuances, 9 95 
LA GLANEUSE, costume complet, composé d'une 

chemisette et d'une double jupe en cachemire 
et fantaisie de toutes nuances, 19 5© 

LA FANCHONNETTE , costume complet, composé 
d'une première jupe et chemisette de couleur, 
le tout recouvert d'une seconde jupe grisaille 
formant corselet, garnitures assorties, 88 » 

CHEMISETTES percale couleur, avec piqûres, 8 85 
CHEMISETTES toile batiste écrue, garnies de galons 

de laine, . 3 50 
CHEMISETTES jaconas de couleur, plissées, garnies 

de festons, 4 50 
LE VENDANGEUR, paletot drap léger, moucheté de 

couleur, 3 95 
LE CASTILLAN, paletot drap blanc, orné de trois 

dents superposées de différentes couleurs, 8 95 
LE CAPRICE, forme exclusive, drap blanc orné de 

galons nouveauté, S© 95 
LE GONDOLIER, paletot veloutine blanche, bord 

découpé, doublé couleur, 18 50 
LE DOMINO, vêtement à capuchon, veloutine tou-

tes nuances, 14 95 
LE CHARTREUX, vêtement à capuchon, doublé de 

soie, drap velours doublé, déchiqueté avec pi-
qûres, 15 50 

LE KABYLE, étoffe chaude et légère, avec glands 
assortis, 16 9 5 

COMPTOIR DE LINGERIE 

Série des Corsages de couleur. . 
CORSAGES DE PERCALE rayée, de toutes nuances, 

garnis d'un feston à pois assortis, 
CORSAGES DE TOILE ANGLAISE écrue, avec motifs dé-

tachés, brodés de laine de toutes nuances, 
CORSAGES POLONAIS, avec poches sur le côté et 

ceintures rondes en très beau cachemire, gar-
nis de lacets de soie, 

CORSAGES DE FOULARD croisé de soie, à rayures de 
toutes nuances, 

CORSAGES DE FOULARD croisé de soie unie, avec 
bouquets de fleurs détachées, brodés au passé, 19 5» 

CORSAGES DE FOULARD DES INDES écru, avec fleurs 
et fruits brodés de soie, 8Q » 

Série des Corsages blancs. 
CORSAGES DE NANSOUK ET DE MOUSSELINE A GROS 

PLIS, col et manchettes en toile d'Irlande, © 5® 
CORSAGES DE NANSOUK à gros plis, garnis d'ëntre-

, deux et de petites bandes, broderies anglaises, 11 5© 
CORSAGES RICHES ORGANDIS avec plis, 3 entre-deux, 

brodés devant, les manches richement garnies, 1© 95 
CORSAGES RICHES ORGANDIS à berlhe carrée, entre-

deux valenciennes et broderie, col ruché et 
manches garnies, 85 » 

s 9© 

o 95 

13 95 

13 95 

Série des Corsages de dentelles. 

CORSAGES TULLE DENTELLE noire à semé, garnis 
de jolis entre-deux devant et derrière, 89 

CORSAGES TOUT GUIPURE, noire ou blanche, garnis 
de jolie guipure véritable, 16 5© 

CORSAGES TOUT GUIPURE, à étoiles noires ou blan-
ches, garnis de belle guipure véritable, 88 

Série des Mouchoirs (propriété exclusive). 

MOUCHOIRS Sélika, en baptiste écrue, avec petits 
volants brodés et initiales en relief, * o© 

MOUCHOIRS Parisiens, batiste claire, ourlets à 
jour, initiales en relief, I I© 

MOUCHOIRS batiste fil, ourlets à jour, riche écus-
son avec initiales brodées, 1 85 

MOUCHOIRS batiste fil, ourlets à jour, écussons 
fleuris, avec initiales brodées, 1 S© 

MOUCHOIRS batiste fil, ourlets à jour, broderie 
point d'armes nids d'oiseaux avec initiales, 3 85 

MOUCHOIRS batiste fil, linon, guirlandes de brode-
ries tout autour, © 95 

Série des Fichus Marie-Antoinette. 

FICHUS MARIE-ANTOINETTE en mousseline, à lon-
gues ceintures, garnis de plissé à la vieille et 
d'entre-deux brodés, 15 5© 

FICHUS MARIE-ANTOINETTE, mousseline, à longues 
ceintures, garnis d'entre-deux et de bandes 
brodées à petits pois, 19 5© 

FICHUS MARIE-ANTOINETTE, mousseline, à longues 
ceintures, garnis d'entre-deux brodés et de 
petits volants rehaussés de valenciennes, ess » 

FICHUS MARIE-ANTOINETTE, mousseline, broderie à 
semis, bord festonné, et petits volants assortis, 38 J> 

FICHUS RICHES MARIE-ANTOINETTE, mousseline, à 
longues ceintures, garnis de deux entre-deux 
brodés., séparés par une de valenciennes, et le. 
volant rehaussé de dentelle, 45 » 

FICHUS MARIE-ANTOINETTE, à longues ceintures, 
tout guipure véritable, noire ou blanche, 19 5© 

Ficnus MARIE-ANTOINETTE, à longues ceintures, 
• tout guipure véritable, noire ou blanche, 89 » 

Série des Toilettes. 

TOILETTES NANSOUK, cols et manches de toiles, 
broderies riches, S »© 

TOILETTES MOUSSELINE, broderies et véritable va-
lenciennes, col amazone, 8 5© 

TOILETTES MARIE-ROSE, avec nœud de valen-
ciennes, et col amazone, l© 95 

TOILETTES MIRABEAU, avec nœud de valenciennes, 
et broderie, faisant revers, 13 95 

TOILETTES FLORIAN, avec riches cravates, garnies 
d'entre-deux et déliante valenciennes, 1» 5» 

COMPTOIR DES JBPOMS PARB1SSUS 

Jupons percale extra, garantis bon teint, garniture per-
cale, larges rayures toutes nuances, haute nouveauté, 
(propriété exclusive), 6 95 

UPONS tissu de laine, ce qui se fait de plus beau, 
chiné ou rayé, garniture biais et petit volant 
tuyauté, au prix extraordinaire de 8 95 

JUPONS tissu de laine chiné ou rayé, garniture 
grecque avec boutons, 

JUPONS tissu de laine chiné ou rayé, garniture 
broderie de laine noire, 

JUPONS tissu de laine chiné ou rayé, garniture 
broderie avec boutons, 

JUPONS tissu de laine chiné ou rayé, avec ornements 
de galons et de cachemire, toutes nuances, 

JUPONS taffetas de laine chiné ou rayé, garnis 
de biais pareils, 

JUPONS taffetas de laine chiné ou rayé, avec pattes 
en cachemire, toutes nuances, 

JUPONS taffetas de laine, fond chiné clair, garni-
ture volant plat, large rayure, 

JUPONS taffetas de laine, fond chiné, ornés de ga-
lons noirs simulant une boucle, 

JUPONS cachemire extra, toutes nuances, garnitu-
res brodées laine noire, 

JUPONS cachemire, toutes nuances, ornés de ga-
lons noirs, 

JUPONS cachemire extra, toutes nuances, garnis 
de cinq biais pareils avec ornements de ga? 
Ions noirs, 

JUPONS cachemire, toutes nuances, ornés de ga-
lons simulant la boucle, 

JUPONS alpaga blanc, ce qui se fait de plus beau, 
petit volant, 

JUPONS alpaga blanc, dispositions riches, garnies 
de satin, • 

JUPONS alpaga blanc, dispositions nouvelles, 33 fr., 
36 fr. et 

JUPONS soie noire, qualité extra, ornements de 
soie et de satin, ce qui se faitde plus riche, 60 
francs, 69 francs et 

CORSAGES 

du rat/on spécial de Jupons et Corsages. 

CORSAGES de couleurs en véritable percale- d'Alsace, de 
première qualité, garantis bon teint, avec double gar-
niture et manchettes spéciales au prix extraordinaire 
de 8 8© 

CORSAGES en alpaga imprimé, fond blanc ou à 
pois, ornements grecs, 5 95 

CORSAGES en mousseline laine imprimée, à pois, 
dessins riches et variés, G 85 

CORSAGES en alpaga imprimé, fond blanc ou à 
pois, garnis" de pensées, 6 95 

CORSAGES. Un choix immense de corsages alpaga 
blanc (haute nouveauté), avec ornements de 
soie, de satin ou de fleurs brodées,de 12 f. 7o 
à 19 3,9 

. COMPTOIR ©ES CRINOLINES. 

' CRINOLINE MARIE-ANTOINETTE, dernier modèle fabriqué 
pour les Grands Magasins du Louvre, exigée par la mode 
nouvelle. 

Par une ingénieuse combinaison, la CRINOLINE MARIE-
ANTOINETTE habillera aussi bien avec une robe traîne 
qu'avec un costume court. 
CRIKOLINE MARIE-ANTOINETTE, étoffe chinée, tour-

nure et à dents, ® 5© 
CRINOLINE MARIE-ANTOINETTE, étoffé chinée, tour-

nure et à dents, 9 95 

» 95 

16 50 

11 95 

13 5© 

14 95 

19 5© 

19 5© 

88 » 

13 5© 

14 9 5 

81 » 

85 » 

84 » 

89 » 

48 » 

95 

CRINOLINE MARIE-ANTOINETTE, cretonne rayée, 
tournure et à dents, 

CRINOLINE MARIE-ANTOINETTE, popeline rayée, 
tournure et à dents, 

CRINOLINE MARIE-ANTOINETTE, popeline chinée, 
tournure et à dents, 

CRINOLINE MARIE-ANTOINTTE, popeline rouge, 
tournure^ et à dénis, 

CRINOLINE MARIE-ANTOINETTE, brillanté L" qualité, 
tournure et à dents, 

CRINOLINE EMPIRE, modèle breveté, exclusif aux 
Grands Magasins du Louvre, 

CRINOLINE, cretonne chinée, haute nouveauté à 
dents, 

CRINOLINE, popeline rouge, haute nouveauté à 
dents, 

CRINOLINE, brillante i1' qualité, à dents, 

COMPTOIR DES CORSETS. 

CORSETS COUSUS, garnis de guipures et velours, 
CORSETS COUSUS, satin américain, garnis de broderie, s» 
CORSETS cousus, coutil, garnis de broderie, © 
CORSETS cousus Victoria, garnis de broderie, 1© 

CEINTURE parisienne, garnie d'uno riche valen-

11 95 

14 50 

19 50 

81 50 

13 50 

13 50 

84 
18 

3 

50 
5© 

«3 
50 
50 

» 

ciennes, 18 

Corsets sans coutures. 

(Seule médaille à l'Exposition universelle de 18(37.) 
CORSETS sans coutures, tissu croisé, festonnés et 

pois, 5 50 
CORSETS sans coutures, tissu croisé, doubles ba-

leines, festonnés, 3 » 
CORSETS sans coutures, tissu satin, doubles ba-

leines, festonnés, f ® » 
CORSETS sans coutures, tissu satin, guirlande bro-

dée et valenciennes, 18 » 
CORSETS sans coutures, triple baleine, toute la 

gorge richement brodée, a© 95 
CORSET cousu dit LA YALLIÈRE, garni d'un entre-

deux et d'une riche valenciennes, s » 

14 î» 

19 50 

11 

PELISSES longues à pèlerine en piqué reps, gar-
nies de galons, 

PELISSES longues à gros plis et pèlerine, piqué 
anglais, sotitacbécs, garnies de galon, 

DOUILLETTES à pèlerine en piqué, ornées de petits 
galons, 

ROBES courtes en piqué, forme anglaise, garnies 
de galon, 

ROBES folie en piqué anglais, garnies de bande et 
de soutache, 

LA COQUETTE, robe en nansouk, jupe pétris plis, 
corsage, garnit; d'entre-deux et de vafetteieanes', 

ROBES longues en nansouk à tablier, corsages an-
glais, garnies d'entre-deux, brodés et valen-
ciennes, 

TABLIERS anglais, toile de lin, ornés de galon de 
laine, fantaisie mouchetée,-de 6 mois à 4 ans, 

CORSAGES en croquet, pour corselet, forme carrée', 
garnis de broderie, de 6 mois à 4 ans, 

CHEMISETTES en nansouk, petits plis, garnies 
d'entre-deux brodés et valenciennes, 

6 50 

8 Si 

14 95 

3 60 

3 50 

se 
LES GRANDS MAGASINS DU LOUVRE, désirant faire profiter directement le consommateur de tous les avantages de ces opérations, préviennent les acheteurs qu'ils refusent toute vente en gros eu à des intermédiaires,- et qu'ils 

Servent dé livrer ù domicile tous les Articles de cette mise en vente. — Nous publierons demain et apres-demairï les nomenclatures des* Articles qui figureront à l'Exposition générale. — Envois francs as port au-dessus de 23 francs 

dans toute la France. Ici Suisse et la Belgique, 


